
MERCREDI 10 OCTOBRE SUS VINGT-QUATRIEME ANNEE- M 6947 

5 EDITION DE PARIS- mm 

GAZETTE DES TRIBUNAL 

CM-

L
T
N
 Moi», 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

FiyOLLU D'ANNONCES: LÉGALES. 

BiitmAi.it 

RCE HARLAY-DTJ-PALAIS, 2, 

a coin du quai de l'Horlege , à Puis.' 

lu Uttres doivent être affranchies.) 

Sommaire. 

BMBLÉE LÉGISLATIVE. 

3
 cRiMtN*i'

LB
- — Cour d'assises de la Seine : Cris 

'^"propos séditieux; excitation à la guerre civile; pro 

la dé-flation au renversement du gouvernement, 

Station, au massacre et au pillage. - Cour d'assises 

V *[
a

 Qorse : Inimitié de Frasseto; violation de la paix; 

?
w

—inat; complicité; rétractation de faux témoignage; 

quatre accusés. 

NoilINATIOXS JUDICIAIRES. 

I'JÎ-OMODB. 

y L IFTÉS. — La plaidoirie chez les Romains. 

Hier, M 
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Pelletier a eu ses coudées franches à la tri-

bune et il a pu, pendant plus de deux heures, dévelop-

,er au sujet de sa proposition sur l'extinction de la mi-

gèrè et l'abolition du proléiariat, les doctrines les plus 

étranges et les théories les plus irréalisables. Aujour-

d'hui M. Charles Dupin, rapporteur de la Commission, 

lui a accordé les honneurs d une réfutation en règle, et, 

disséquant une à une toutes les parties delà proposition, il 

j'est attaché à en mettre à nu tous les vices, toutes les im-

poisib lités, tous les dangers. M Savoie , membre de l'ex-

trême gauche, a occupé à son tour la tribune, et si, dans un 

discours fort long, beaucoup trop long, sur lequel nous re-

viendrons tout-à-l'heure, il n'a pas répondu à M. Charles 

Dupin, c'es( qu'ilne l'a pas pu ou qu'il ne l'apas voulu. En-

fin M. Pierre Leroux lui-même a eu la parole, et l'Assem-

blée malgré sa fatigue, a consenti, pour l'entendre, à re-

culer les limites de sa séance. —Et cependant, au moment 

du vote, M. Pelletier et ses amis osaient se plaindre de 

n'avoir pas été écoutés, et ils parlaient avec amertume du 

dédain systématique avec lequel, selon eux, toutes les 

propositions émanées du paru socialiste sont repoussées 

sans examen ni discussion. L'Assemblée pouvait-elle donc 

faire quelque chose de plus, et fallait-il, comme le deman-

dait M. Pelletier, qu'elle renvoyât encore la discussion à 
demain ? 

Nous avons indiqué hier quel était l'esprit de cette pro-

position, auprès de laquelle, comme le disait M. Charles 

Djpin, celle de M. Proudhon, si énergiquement flétrie il 

y a un an par l'Assemblée constituante, était un chef-

d'œuvre de modération et de prudence. M. Pelletier veut 

organiser le crédit au moyen de banques cantonales, et 

la première chose qu'il fait c'est d'inventer un système 

de banques tellement conçu et d'un fonctionnement si 

difficile *t si c impliqué, que le crédit sera infaillib emet^t 

ruiné et que les banques feront infailliblement faillite : 

pnur en eue convaincu, dit M. Charles Dupin, il suffit de 

ne jtia èirecomplètement brouillé avecl'addition et la sous-

traction. Quel bénéfice, en effet, espérer pour des banques 

dont la mission sera de prêter à tous, sans garantie, et de 

prêter à trois pour cent après avoir emprunté à cinq — à 

m uns cependant que M. Pelletier ne prétende que l 'on se 

retirera sur la quantité? M. Pelletier, en outre, a le désir, 

désir fort louable, d arr .ver à l'extinction de la misère. 

Encore ne faudrait-il pas débuter par ruiner ceux que 

l'on veut soulager; et pourtant c'est là ce qu'il fait, puis-

que pour doter ses banques il dépouille toutes les com-

munes de France de leurs biens communaux, c'est-à-dire 

des biens dont la jouissance vient en aide aux plus né-

■ ssueux; puisqu'en outre il fait main- basse sur les Cais-

ses d'épargnes et sur les biens d-s établissemens 

de bienfaisance, c'est-à-dire sur le patrimoine des 

travailleurs honnêtes et économes et sur celui des mal-

heureux. — Et, pourtant, ce sont les hommes qui osent 

présenter ou patroner de pareilles propositions qui se di-

sent exclusivement les amis du peuple, et qui, aujour-

« nui, parodiant un mot célèbre, s'écriaient « le oeuple 

•»i derrière nous. » Il est vrai que sur les réclamations 

. , wes de la majorité et de M. le ministre de l'inté-
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proscriptions prononcées t ar la majorité contre la mino-

rité. Cette digression, au moins imprudente, a amené 

à la tribune M. le ministre de l'intérieur. M Dufaure a 

eu à cœur de venger l'Assemblée de ces impuiations 

calomnieuses. ■< Auriez-vous donc, a-t-il dit, le courage 

de classer parmi les délits politiques, l'exécrable assassi-

nat du général Bréa ? Et quand vous parlez de proscrip-

tion, ne vous souvient-il plus du jour où un appel aux 

armes retentissant à la tribune nationale, a donné le si-

gnal de la guerre civile? Si quelques-uns d'entre vous se 

sont associés à une insurrection criminelle, la décision 

qui, en faisant disparaître le privilège de l'inviolabilité, a 

rétabli l'égalité devant la loi, est-elle donc un acte de 

proscription ? » Ces paroles ont été accueillies par de 

nombreuses marques d'approbation. 

Nous ne dirons rien du discours de M. Pierre Leroux. 

L'honorable orateur n'était monté à la tribune que pour 

se donner l'innocent plaisir de livrer contre M. Charles 

Dupin une petite guerre de statistique. La moyenne de la 

vie humaine est-elle ou non augmentée de dix ans depuis 

1775? M. Dupin dit oui, M. Pierre Leroux dit non. Nous 

ne nous chargerons pas de les mettre d'accord, et l'As-

semblée, en interrompant M. Pierre Leroux, a paru d'a-

vis de renvoyer sur ce point le débat au bureau des lon-
gitudes. 

Il était important qu'un vote solennel fît justice de la 

proposition de M. Pelletier, et indiquât, de la part des 

représentans, la ferme intention de ne pas transiger avec 

les principes fondamentaux de l'ordre social. Le scrutin 

de division avait été demandé. Mais, au moment où on 

allait y procéder, M. Pelletier a voulu retirer sa proposi-

tion. Il était trop tard, et, dans tous les cas, un autre 

membre annonçait l'intention de la reprendre. Le vote a 

donc eu lieu; mais, chose étrange ! à ce moment on a vu 

l'extrême gauche, si ardente dans la discussion, fuir de-

vant l'urne du scrutin. 435 voix n'en ont pas moins pro-

testé contre la proposition, et cinq voix seulement ont 

conclu à la prise en considération. 

Nous nous abstenons de rendre compte des scènes de 

violence auxquelles la discussion a donné lieu. C'était là 

un triste spectacle, et, en entendant les vociférations qui 

éclataient sur certains bancs, nous nous demandions si 

le règlement est une lettre morte, et si l'Assemblée n'a 

mis tant de soin à en voter les dispositions pénales, qu'à 

la condition qu'il ne serait pas appliqué. 

Demain l'Assemblée entendrales interpellations de-MM. 

Versigny et Pierre Leroux, au sujet de la politique inté-

rieure et de certaines arrestations. 

CRIS ET 

VILE. 

MENT, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Juriea. 

Audience du 9 octobre. 

PROPOS SÉDITIEUX. — EXCITATION A LA GUERRE CI-

— PROVOCATION AU RENVERSEMENT DU GOUVERNE-

A LA DÉVASTATION, AU MASSACRE ET AU PILLAGE. 

;^«M. de Melun est la 
Assi 

aveo^
1
!

68
-

1
*
06 uneraiso

" pour dire*et pour répé-
f
-

rj!
nme on ' i?n que la société

'
 la vieille

 société, 
quelque a™

 PP
 '

 est a
8°™sante, et pour indiquer en 

weHa '
 aU nom du socialisme

 triomphant, le jour 
f ailles Ai; .i

Sa mort? Qui es
I
)èr

e-t-on tromper avec de 
f
"-^rl̂ bîriTr8îetne Voit

-°
n

 P
as liej

 de 
P^ien?

 6 creu8e
'
 au m

1
ue de s

'y engloutir les 

61 **iïÏÏriiïi!- Ch
^
rles Du

P
iQ

'
 discours

 substantiel 
v',

tl0n
> a

 Dr
Œ deses

P
erant

e Pour l'auteur de la propo-
et
 .'^e l'honora-

nts f£uat?on
8

CendU
 ̂

 U tnbUn6
'
 S

 *
 r6ÇU de nom-

"
 n

 Peut
 C0Q
S

a

qU1 8 CSt Chargé de lui
 répondre, - si 

■ ^'^•ons en tho^rr Une réponse un« 8uite de 

Pas dît un
 m
ï t T8110"- En réalilé > M - »a-Uri

°ns dire s'ilMW Proposition, et nous ne 

?
be

> « s'e
3
V ivréCn?" T

 S 11 18 re
j
ette

- ̂  ^e-

i'^«*querdW ^i e ma
^°

rité de
 Assemblée, 

■ r du rétebli« WSi11 13£T!?& 

L'accusé est un homme de petite taille, à la physiono-

mievulgaire, et qu'à son costume et à ses manières, on 

reconnaît aisément pour un ouvrier tailleur. Il porte des 

cheveux longs, des moustaches et une impériale, orne-

mens ob
!
igésde tous les ouvriers politiques. Il a d ail-

leurs été détenu plusieurs mois à la suite des évétiemens 
de juin 1848. 

Aux questions d'usage que lui adresse M. le président, 

il répond se nommer Joseph Lambert, âgé de quarante 

ans, tailleur d'habits, né à Orange (Vaucluse), demeurant 

à Paris, passage d'Athènes, 16. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi, qui ré 

vêle à la charge du prévenu les faits suivans : 

Le 14 juin dernier, des inspecteurs de police remarquèrent 
au coin de la rueNationale-Saint-Martin, un groupe au cen-
tre duquel se trouvait un individu qui parlait et gesti-
culait avec véhémence. Ils l'entendirent s'écrier, en faisant 
allusion aux événemens de la veille: « Non, tout n'est pas 
fini; si en ce moment, les socialistes baissent la tête, ils sau-
ront se venger. Les associai ions ouvrières sont d'accord, ce 
soir elles doivent donner, et si on n'a pas suffisamment d'ar-
mes, si on ne parvient pas à faire des barricades, on f.... le 
feu aux quatre coins de Paris. » Puis, il excitait les hommes 
qui l'entouraient à s'insurger contre ie Gouvernement, en di 
sant que « depuis février on était tyrannisé, qu'il était temps 
d'en finir et qu'ils étaient des lâches s'ils ne sejoignaient pas à 
ceux qui combattraient contre le Gouvernement." 

Cet individu était le nommé Lambert, arrêté lors de l'in-
surrection de juin 1848 et mis en liberté le 12 septembre sui-
vant. 

Lambert a nié être l'auteur des propos qui lui sont impu-
tés. Cependant les agens qui étaient à ses côtés n'ont pu se 
méprendre et ne l'ont pas perdu de vue. 

En conséquence, Lambert a éié renvoyé par la chambre 
des mises eu accusation devant la Cour d'assiss s, comme pré 
venu : 

1° D'avoir, le 14 juin 1849, provoque à un attentat dont le 
but était, soit de détruire, soit de changer le Gouvernement, 
sans que cette provocation ait été suivie d'effet; 

2° D'avoir, le même jour, en proférant dans le même groupe 
les pkroles suivantes : 

« Depuis février, on est tyrannisé; il est temps d'en finir, 
ce sont des lâches ceux qui ne se joignent pas à ceux qui 
combattraient le Gouvernement,» . 

Provoqué : 1° à un alternat dont le but était d'exciter la 
guerre civile en portant les citoyens à s'armer les uns contre 
les autres; 

2° A un attentat ayant pour but de porter la dévastation, le 
massacre et le pillage dans la cité, sans que lesdites provo-
cations aient été suivies d'effet. 

Délits prévus par les articles 1
er

 et 2 de la loi du 17 mai 
1819 ; 87, 91 du Code pénal. 

M. le président interroge le prévenu. 

M. le président : Etes-vous ouvrier, ou travaillez-vous pour 
votre compte ? 

L'accuse : Je travaille chez moi, mais pour un maître. 
D. Au mois de juin dirnier, aviez-vou -i de l'ouvrage? — R. 

Oui, Monsieur, à ce moment-là, je travaillais pour M. Dusau-
toir, tailleur. 

D. Le 14 juin dernier, ne vous êtes-vous pas trouvé daijs 
des groupes rue Saint -Martin, et n'y avez-vous pas tenu les 
propos que l'accusation vous reproche? — (L Je me suis 
trouvé, eu effet, rue Saint-Martin; j'y ai bien vu des groupes; 

l'ai <-au é; mais les propos ne sont vraiment pas vrais, je IK 

les ai pas tenus. Je ne suis 1 as homm ; à pousser les ouvrier 
à se livrer à l'incendie, au pillage, au massacre; ce n'es' 
que d''s agens provocateurs qui ont pu dire cela. Je suis un 
honnête homme; j'ai une famille, de- enfans, comment vou-
lez-vous qu'un homme tranquille ait des idées comme ça? Je 
n'ai pa? tenu de discours dans les groupes, je nu sois pas un 
orateur ; mon éducation est tr»p minime pour cela. 

D. Cependant les témoins déposent unanimement que vous 
avez tenu les propos qu'on vous impute ? — R. Je v. ns jure 
que je n'ai pas dit cela. Il y avait bi*-n des groupes, j'ai ili' 
seulement, j'ai entendu dire qu'on voulait me tre I e feu à Pas 
ris. Alors j'ai répondu : « Ce serait un grand malheur. « Puis, 
quand j'ai passé devant la porie du Conservatoire, deux hom-
mes m'ont pris et m'ont arrêlé. 

D 11 paraît que vous étiez dans un état d'exalta'ion très 
prononcé, que vous excitiez les ouvriers qui faisaient par ie 
du groupe; vous leur disiez qu'il fallait qu'ils s'insurgeassent, 
et que ceux qui ne se joindraient pas à vous pour renver er le 
Gouvernement seraient des lâches? — R. Ce n'est pas exact; 
ceux qui disent cela se trompent. 

D. N'avez- vous pas été arrêté à la suite des journée* de juin 
1848? — R. Oui, j'ai été arrêté et uiis pendant tro s mois dans 
les forts. On m'a relâché parce qu'il n'y avait rien contre 
moi. 

Mi le président : Vous allez, au surplus, entendre les té-
moins. 

Perrenaud, inspecteur de police : Le 14 juin, j'avais élé 
envoyé en surveillance dans le quartier Transnonain, où on 
avait faildes lentative* de barricades; arrivés au coin de la 
rue Nationale, nous trouvâmes des groupes au milieu des-
quels il y avait un homme qui gesticulait et qui tenait des 
propos incendiaires; il disait que la classe ouvrière avait fait 
preuve de lâ lie'é la veille, mais que tout n'était pas terminé; 

ajoutait que, depuis Février, le peuple avait é é bien plus 
tyrannisé qu'auparavant; qu'il fallait m finir; qu'au surplus 
il savait que les corporations ouvrières étaient réunies et en 
permanence; qu'on s'était donné le mot d'ordre, et qu'il en 
faisait partie. Il a continué un quart-d'heure, vingt minutes, 
cherchant à exciter les groupes. 

M. le président : N'a-t-il pas ajouté : Il est temps d'en 
finir; ceux qui ne seront pas avec nous seront des lâches. Si 
nous n'avons pas d'armes, on mettra le feu aux quatre coins 
da Paris? — R. Oui, Monsieur; il était ires animé, et même 
"1 a continué devant les gardes nationaux du poste, qui vou-
aient lui faire un mauvais parti. Il parlait de République dé-

mocratique et sociale. 

L'accusé : Cela n'est pas exact. Les gardes nationaux du 
poste ont été très bien pour moi. Ainsi, le témoin se trompe. 
Il y avait dans le poste des agens provocateurs. 

M. le président : Un agent provocateur tient des discours, 
txcite; avez-vous entendu le témoin tenir des propos provo-
cateurs? 

L'accusé : Je ne dis pas cela. 

Le témoin : La preuve que nous n'étions pas bien médians, 
c'est qu'il avait av> c lui un ami qui s'est mis à pleirer au 
I ostf ; il nous disait que sa femme était enceinte et près 
d'accoucher et qu'il avait élé entraîné par Lamb rt. Comme il 
n'avait pas fait de mal, nous l'avons làfbé. 

M. le président, à l'aoensé : Quel individu était avec vous? 
Dans votre intérêt, doniu-z-nous son adresse; c'était votre 
ami, votre camarade, nous l'entendrions. 

L'accusé : Ça c'est vrai; mais je ne connais pas son adresse. 
D Persistez vous à dire que voasn'avez pas tenu les propoj 

qu'un vous impute? — R. Je n'en ai 1 as dit un mot. 
Le témoin: Je n'ai pas l'habitude de déguiser la vérité; il 

y a quatorze ans que je suis employé à la préfecture comme 
inspecteur des hôtels garnis. J'ai si peu l'habitude des affai 
rrs politiques, d«s arrestations, que mes camarades et mot 
n'avons songé à arrêter Lamb rt qu'en voyant que la provo-
cation produisait un très mauvais effet. 

L'accusé : Il y avait des agens provocateurs. 

M. le président : Pouvez vous le prouver? indiquez-nous 
des témoins, autrement nous vous engageons à ne plus d^n 
ner cette excuse. 

R auvais, inspecteur de police pour les maisons meublées, 
même déposition. 

Chatelas, inspecteur des maisons meublées, dépose des mê-
mes faits. 

A ces deux dépositions l'accusé oppose des dénégations 
énergiques; il n'est pas possihle, dit-il, que lui qui aune 
famille, des enlans qui pren iront les armes contre les per-
turbateurs, ait pu tenir ces propos. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation, qui est combattue par M* Malapert. 

Déclaré non coupable par le jury, Lambert est acquitté 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lacour, conseiller. 

Audiences des 22, 23, 24 et 25 septembre. 

INIMITIÉ DE FRASSETO. VIOLATION DE LA PAIX. ASSAS-

SINAT. — COMPLICITÉ. — RÉTRACTATION DE FAUX TÉ-

MOIGNAGE. — QUATRE ACCUSÉS. 

Dans le mois de juillet 1847, huit accusés comparais-

saient devant le jury de la Corse. C'étaient Joseph Millia-

ni, Pascal Milliaui, Charles Lanfranchi, Jacques Mariani, 

Jean Murzi, Pierre-Paul Janveti, François-Antoine Lu-

ciani et Jacques-Philippe Luciani, accusés d'avoir, dans 

la nuit du 11 octobre 1846, à Frasseto, donné la mort 

avec préméditation, au moyen de plusieurs coups de fu-

sil, aux bandits Antona dit Fiaccone, Antona dit Grigio 

et Antona dit Muzzolo ; la Gazette des Tribunaux a ren-

du compte de ce fameux procès dans son numéro du 18 

juil et 1847. On se rappelle que l'administration de la 

Corse, voulant purger ce département de la présence de 

ces trois coupables, qui, depuis 1831, avaient décimé par 

les plus horribles assassinats, la population de Frasseto, 

avait offert une récompense de 2,000 francs, aux bandits 

Millianiet consorts, parensdes bandits Antona, s'ils par-

venaient à faire tomber ces trois criminels sous les cours 

de la force publique. Cette offre avait été acceptée, et le 

11 octobre 1846, les Milliani, devançant les agens de la 

force publique qu'ils guidaient dans leurs recherches, sur-

prenaient au milieu de la nuit, dans les mtikis, les trois 

bandits, qu'ils immolaient, en laissant eux-mêmes deux 

cadavres sur les lieux du combat. On se rappelle égale-

ment que les autorités locales paraissaient disposées à ne 

donner aucune suite à cette affaire, mais qu'après une 

plainte adressée à M. le garde-des-sceaux, la justice dut 

înformi r. Le résultat de cate instruction fut le renvoi des 

huit accusés devant la Cour d'assises de la Corse, qui 

condamna Joseph Milliani, principal accusé, à cinq an-

nées de réclusion, et les autres, à l'exception des deux 

derniers, à deux années d'emprisonnement. 

L'exaspération produite par cette condamnation, ne tar-

in pas à se manifester par les menaces h-s plus signifi-
catives contre le s eur Félix Bianchi. négociant de la ville 

l'Ajaccio, parent d^s bandits Antona, et qi e l'on suppo-

sait être l'auteur de la plainte qui avait été adressée à M. 

é garde-des-sceaux. Cependant, d s gens de bien s'étant 

titerposés, une paix fut conclue entre les d<:ux partis 

Innpmip : une des conditions de cette paix devait être 

le solliciter d'un commun accord la grâce du condamné 

vii liani ; mds soit qu Ï les démarches faites à cette fin 

aient été neutralisées par une opposition occulte, soit que 

a famille Milliani n'tûi consenti à la paix qu'afin d'en-

iormir ses ennemis dans une sécurité trompeuse, la con-

damnation de Joseph Milliani ne tarda pas à être vengée. 

Le 11 octobre 1847, anniversaire de la mort des ban-

dits Antona, Félix Bianchi rentrait à son magasin vers 

les sept heures du soir, ayant un cigarre allumé à la bou-

che, lorsqu'arrivé à cinq ou lux pas de sa porte, un coup 

de pistolet l'atteint au milieu des reins. L'infortuné Félix 

Bianchi tombe en s'écriant : « Je suis mort ! oh ! les as-

sassins! » et expire à l'instant même. La nuit était som-

bre, mais la lueur de l'éclair a permis à quelques passans 

voir l'assassin prendre immédiatement la fuite. C'était 

un homme d'une taille extraordinaire, portant une lon-

gue barbe dont il leur a été impossible de reconnaître la 

couleur, il fuyait d'un pas ordinaire, tenant à la main un 

pistolet qu'il s'efforçait de cacher sous sa veste. A la fa-

veur de l'obscurité, rendue plus profonde encore par les 

arbres touffus qui longent la rue, à la faveur aussi du 

tumulte occasionné par l'explosion qui venaitde retentir, 

l'assassin put s'échapper sans qu'il ait été possible de dis-
tinguer ses traits. 

La femme de l'infortuné Félix Bianchi était accourue, 

elle aussi, au bruit de l'explosion. Un triste pressenti-

ment avait guidé ses pas. A peine eut-elle franchi le court 

espace qui existe entre le point où le cadavre était tombé 

et la porte du magasin, qu'elle reconnut son infortuné 

mari. Deux hommes seuls se trouvaient en ce moment à 

quelques pas du cadavre : c'étaient les nommés Carava-

gio etCasomarta; les auti es n'avaient point osé s'appro-

cher, daus la crainte d'être victimes de quelque méprise. 

La veuve Bianchi demanda à ces deux hommes quelle 

était la victime, puis, reconnaissant son mari, elle s'é-

cria : Oh \ li ladri di Frassetani l'hanno ommazzato. 

(Oh ! les voleurs de Frassetani, ils l'ont tué.) Tout le 

monde répétait avec elle, en ce moment :« Voilà les fruits 
de la paix de Frasseto. » 

Dès que le cadavre de Bianchi eut été porté à son do-

micile, une jeune fille nommée Joséphine Alcani, qui était 

au service de la famille Bianchi, s'écriait : « Je lui avais 

bien dit que trois passans le regardaient ; s'il m'avait 

écouté, il ne serait pas mort. » Eile ne s'expliqua pas 

alors davantage, car le désespoir et la désolation ré-

gnaient dans cette maison. La veuve Bianchi elle-même, 

interrogée par l'officier de gendarmerie qui était accouru 

sur le théâtre du crime, déclara qu'au moment de l'ex-

plosion, elle se trouvait dans l'intérieur de son magasin ; 

qu'étant accourue en même temps que les autres pour en 

reconnaître la cause, elle avait aperçu son mari gisant 

par terre. Eile ajouta que cet assassinat était le résultat 

de la paix de Frasseto, qui n'avait été qu'une machina-

tion horrible préparée pour mieux assurer la perte de 

son mari. Interrogée sur qui se portaient ses soupçons, 

elle déclara que dans sa croyance, les auteurs de cet as-

sassinat étaient les nommés Franceschi dit Rubilio et 

Fi-anceschi dit Polver.llo, alors fugitifs, ennemis des 

bandits Antona et parons des accus s qui, l'année précé-

dente, avaient été condamnés par la Cour d'assises de la 
Corse. 

Un mois s'écoule pendant lequel les ennemis de la fa-

mille Bianchi vivent dans la plus parfaite sécurité, cer-

tains que nul n'a pu connaître l'auteur de cet assassinat, 

commis dans une des rues les plus peuplées de la ville 

d'Aj accio. Mais le 11 novembre, la veuve Bianchi se rend 

nuitamment auprès du procureur du roi d'alors ; elle ob-

tient de ce magistrat quatre mandats qu'elle S8 charge 

de faire mettre à exécution elle-même, ne voulant pas 

faire connaître à qui que ce fût le nom des assassins de 

son mari, dans la crainte qu'avertis en temps utile, ils ne 

prissent la fuite. En effet, le lendemain matin, la gen-

darmerie amenait dans les prisons d'Ajaccio quatre ha-

bitans de Frasseto ; c'étaient les nommés Jean-Girome 

Poggi, Autoitie-Padone Murgi, Pascal Franceschi et Marc 
Milliani. 

La veuve Bianchi est entendue immédiatement par le 

juge d'instruction ; elle déclare qu'au moment de l'ex-

plosion elle était sur la porte de son magasin, et qu'elle a 

vu et reconnu les quatre accusée, à la lueur de l'éclair 

produit par l'amorce. Poggi, qui porte une barbe noire, 

serait celui qni aurait déchargé l'arme meurtrière sur 

Bianchi. Les trois autres dont elle donne les signalemens 

accompagnaient l'assassin. La veuve Bianchi ajoute que 

si elle a d'abord déclaré n'avoir rien vu, c'était pour que 

les assassins tromp's par son silence ne prissent point la 

campagne, c'est-à-dire ne devinssent-pas bandits. Quant 

aux motifs de l'assassinat, il est connu. Les quatre ac-

cusés sont les ennemis de la famille Bianchi ; Marc Mil-

liani est] le fils de Joseph Milliani, condamné l'année 

précédente par la Cour d'assises de la Corse ; Murgi est 
s n neveu germain. 

Poggi et Franceschi avaient à venger la mort de plu-

sieurs parens tombés victimes sous les coups des Antona 

parens de Bianchi. A ces causes de vengeance, il faut en 

ajouter une autre, c'est que le sieur Félix Bianchi s'était 

rendu acquéreur de plusieurs propriétés qui étaient re-

vendiquées par les habitans de Frasseto, Querqueia et 

Campi. Les procès civils qu'il avait été obligé ôi soute-

nir contre les habitans avaient été portés jusque devant 
k Cour de cassation. 

Renvoyés devant la Cour d'Aix, ces procès avaient eu 

une solution favorable à Bianchi, qui ne put cependant 

jamais jouir paisiblement des propriétés qu'il avait ac-

quises à vil prix, au préjudice des habitans de ces diverses 
communes. 

La déclaration de la veuve Bianchi ne devait pas tar-

der a être corroborée par d'autres témoignages nou moins 

précis. La jeune Joséphine Alcani, sa domestique, qui d'a-

bord n'avait parlé que d'une manière vague, entendue le 7 

( du mois de décembre suivant, déclara que le jour de 's. 
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mort de Bianchi, vers cinq heures et demie du soir, elle 

montra trois paysans qui fixaient Bianchi d'une façon 

tellement significative qu'elle l'en avertit, sans que Bian-

chi prit au sérieux cet avertissement. L'unde ces paysans 

avait une barbe noire, l'autre avait une barbe rousse; 

quant au troisième, il était sans barbe et d'une taille pe-

tite. Tous les trois étaient habillés en drap corse. 

Confrontée avec les quatre détenus dont les signale-

mens étaient conformes à ceux qu'elle avait donnés, Jo-

séphine Alcani hésita d'abord ; le magistrat instructeur 

ayant remarqué son trouble, l'engagea à ne dire que la 

vérité et à parler sans crainte. Après avoir hésité de 

nouveau, elle désigna Poggi, Murgi et Milliani comme 

étant les trois paysans qu'elle avait vus àAjaccio, dans la 

soirée du crime, fixer le sieur B anchi ; elle ajoute cepen-

dant qu'ayant vu les quatre détenus au moment où on 

les conduisait dans les prisons, elle avait déclaré à la 

veuve Bianchi qu'elle ne croyait pas que ce fussent les 

même paysans qu'elle avait vus, mais que la veuve Bian-

chi l'avait engagée à dire que c'étaient bien ceux-là, si elle 

ne voulait être obligée 8 faire le voyage de Bastia, mais 

qu'actuellement elle les reconnaît ; que si elle a d'abord 

hésité à les reconnaître, c'était parce qu'il lui répugnait 

de perdre ces trois hommes. La mère de la jeune Alcani, 

qui était elle aussi au service de la veuve Bianchi, dé-

clara, quelques mois après, que sa fille lui avait fait cette 

même révélation le lendemain de l'événement. 

Enfin, une femme Marie-Françoise Follacci, revendeu-

se de profession, entendue dans le mois de décembre, 

vint déclarer qu'étant accourue sur le seuil de sa porte, 

une lampe à la main, au moment de l'explosion, elle avait 

vu fuir deux paysans à pas accéléré, que l'un avait une 

barbe noire très épaisse, et l'autre une barbe rousse 

moins touffue. Confrontée dans les prisons avec Poggi et 

Murgi , elle déclare qu'elle croyait les reconnaître comme 

étant ceux qu'elle avait vus passer et auxquels elle aurait 

même demandé la cause de l'explosion que l'on venait 

d'entendre, sans avoir reçu d'eux aucune réponse. 

Cependant de nombreux témoins ayant déclaré n'avoir 

vu fuir qu'un seul homme armé d'un pistolet, et Poggi et 

Murgi soutenant que le soir du crime ils se trouvBient : 

le premier, au hameau de Coti, et le second à la Crociala; 

qu'ils ne s'étaient rendus à Ajaccio que le lendemain de 

l'événement, la justice dut chercher à reconnaître si ces 

deux homm s justifiaient en effet de leur alibi. 

Cet alibi fut d abord établi, non-seulement par les ha-

bitans de Frasseto, mais encore par des marins qui, le 

lendemain, du crime, étaient arrivés dans le port d'Ajac-

cio, ayant à leur bord Poggi et Murgi. Quant à Frances-

chi et Milliani, ils se trouvaient à Ajaccio depuis plusieurs 

jours ; seulement ils ont soutenu qu'au moment de l'as-

sassinat le premier était avec sa famille dans une maison 

qu'ils occupaient à loyer, Milliani était dans un magasin 

occupé à acheter du sel lorsqu'on entendit le bruit de 

l'explosion. C'est, en effet, ce qui est résulté des témoins 

qui furent entendus. 
Mais ces témoignages étaient-ils sincères ? Ne pouvait-

il pas y avoir, dans ces diverses déclarations, une confu-

sion de date facile à commettre après plusieurs mois d'in-

tervalle? 
Les quatre détenus ayant été mis en prévention et ren-

voyés plus tard devant le jury, nonobstant ces témoi-

gnages, M. le conseiller Lacour, qui présidait alors les 

assises, crut devoir procéder à une nouvelle information 

que l'alibi invoqué par les accusés rendait indispensa-

ble; on était alors au mois de juin 1848. Voici quel fut le 

résultat de cette information. 
Un certain François Savelli, porteur de contraintes à 

Sainte-Marie-et-Siché, prétend qu'étant arrivé à Ajaccio 

la veille de l'assassinat de Félix Bianchi, il avait rencon-

tré le 11, vers cinq heures du soir, les quatre accusés 

Poggi, Murgi, Franceschi et Milliani, qu'il connaissait, sur 

la place publique de cette ville, et que quelques instans 

après il avait entendu l'explosion ; d'un autre côté, il 

est constant que l'assassinat a eu lieu vers les sept heures 

du soir. 
Le nommé François Mattei, portefaix de la ville d'A-

jBccio, déclare à son tour que, vers les sept heures de 

l'après-midi, il avait également rencontré les quatre ac-

cusés près de la fontaine publique ; qu'il avait même en-

tendu l'un d'eux proférer un juron et s'écrier : Se non lo 

pigliammo questa sera, non lo pigliammo più : Si nous 

ne le prenions pas ce soir, nous iiC le prendrions plus; 

qu'ayant fait huit ou dix pas, il avait entendu l'explosion 

et vu les quatre accusés s'éloigner d'un pas ordinaire. 

Une autre femme, Marie-Antoinette Piros, prétendit 

aussi que le soir du crime, étant arrivée à Ajaccio, elie 

avait rencontré près de la barrière deux paysans, dont 

l'un était armé d'un fusil, et répétait les mêmes paroles 

à son camarade : Se non lo pigliammo questa sera non lo 

pigliammo più, et que celui qui était désarmé répondit : 

non fà, ne fais pas; qu'ayant entendu l'explosion quel-

ques instans après, elle s'écria : « Ils ont fait le coup. » 

Paul Bianchi, frère de la victime, vient déposer en 

outre, sous la foi du serment, que se trouvant le 11 octo-

bre, dans l'après-midi, à la recherche d'un cheval, il avait 

vu "passer les quatre accusés se dirigeant vers Ajaccio, à 

trois heures de distance de cette ville. Interrogé pour-

quoi, lui frère de la victime, il avait attendu plusieurs 

mois pour faire à la justice une révélation aussi impor-

tante, il allégua qu'il croyait que les autres témoignages 

a charge étaient plus que sultisans pour assurer la con-

damnation des accusés. 
M. le président des assises ayant cru, dans sa sagesse, 

devoir entendre de nouveau les témoins de l'alibi, ceux-

ci persistèrent de plus fort dans leur premier témoignage, 

mais il en résulta en même temps que parmi les témoins 

qui prétendaient que Mme Bianchi avait demandé quelle 

était la victime qui venait de tomber, plusieurs n'étaient 

point sincères dans leur déclaration, puisque au dire des 

témoins Caravagio et Casomarta, qui ne se trouvaient 

qu'à quelques pas de la victime au moment de l'explo-

sion, Mme Bianchi avait été la première à accourir avec 

eux auprès du cadavre, sans que ces deux témoins aient 

entendu sortir de la bouche de celte femme les propos 

que quelques lémuins lui attribuaient. 

C'est en cet état que l'affaire fut portée devant la Cour 

d'assises et renvoyée deux fois co: sérutives, à cause de 

l'absence de plusieurs témoins. L'affaire revient à une 

troisième session, présidée par M. le conseiller Lacour. 

De nouveaux épisodes, dts incidtns inattendus devaient 

venir compliquer encore plus les débats irritans aux-

quels prenait part, avec une rare énergie, la veuve 

Bianchi. 
Pour démentir le témoignage de Savelli, qui préten-

dait avoir vu lesquatre accusés à Ajaccio dans la soirée 

du 1 1 octobre, au moment de la perpétration du crime, 

ceux-ci présentèrent de nombreux témoins à décharge, 

et, entre autres, le sieur Omano, maire de la commune 

de Ste-Marie-et Siché, lequel affirme, sous la foi du ser-

ment, que le lendemain de l'assassinat il s'était rendu à 

Ajaccio, qu'il avait voyagé en compagnie du témoin Sa-

velli, et que, lorsque tous les deux entraient dans la ville, 

ils avaient rencontré le nommé Pierre Grimaldi et la 

femme Orsini qui sortaient des barrières; qu'ils avaient 

demandé à ces deux témoins ce qu'il y avait de nouveau 

à Ajaccio, et que c'est alors seulement que lui et Savelli 

ont appris que la veille on avait assassiné Félix Bianchi. 

Grimaldi et Orsini confirment en tous points cette décla-

ration. 
Un incident bien plus important encore s'éleva dans le 

cours des débats. La jeune Joséphine Alcani et sa mère, 

ainsi que la femme Follacci, dont la déposition première 

était si accablante pour les accusés, rétractèrent la dépo-

sition qu'ils avaient faite devant le juge d'instruction ; 

elles accusèrent la dame Bianchi de les avoir subornées 

avec de l'argent et des promesses. La veuve Bianchi, rap-

pelée aux débats, fut obligée de convenir que la jeune 

Alcani, qui était à peine âgée de seize ans, avait reçu, 

avant de venir faire sa déposition, un habillement com-

plet ; que la mère Alcani, qui était la veuve d'un fameux 

bandit surnommé Haniboni, exécuté, il y a quelques mois, 

sur la place publique de Bastia, était une malheureuse qui 

ne vivait que d'aumônes ; que la femme Follacci avait 

reçu d'elle une somme de 400 fr. que cette femme avait 

déposée entre les mains de feu Bianchi sans en avoir retiré 

aucun reçu. Mais la veuve Bianchi protesta avec énergie 

contre les soupçons que ces témoins cherchaient à faire 

peser sur elle. Le ministère public crut alors devoir re-

quérir, et M. le président des assises ordonna l'arresta-

tion du témoin Ornano, des femmes Alcani et Follacci. 

La Cour ordonna aussitôt le renvoi de l'affaire à une autre 

session. 
A la suite d'une longue information faite par M. le 

président des assises délégué à cet effet par la Cour, le 

sieur Ornano et les femmes Alcani et Follacci furent mis 

en état d'arrestation comme suffisamment prévenus de 

faux témoignage en faveur des quatre accusés, et quoique 

leur première déposition fût démentie par des témoins 

dignes de foi qui affirmaient n'avoir vu fuir qu'un seul 

assassin, le jury, sous l'empire de l'indignation que de-

vaient nécessairement faire naître dans leur cœur tant de 

turpitudes, déclara ces deux femmes coupables de faux 

témoignage, en reconnaissant toutefois en leur faveur des 

circonstances atténuantes. Les femmes Alcani et Follacci 

furent condamnées à quatre années d'emprisonnement. 

Quant au sieur Ornano, dont la position sociale devait 

protester contre une semblable accusation, il fut ac-

quitté. 
C'est après toutes ces péripéties que se sont ouverts 

pour la quatrième fois les débats de cette grave affaire, 

qui pendant quatre jours a offert les scènes les plus é-

mouvantes. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Casa-

blanca, substitut de M. le procureur-général. 

M" Caraffa, Giordani et Bonelli sont assis au banc de 

la défense. 
Les accusés sont vêtus à l'usage du pays : d'une veste 

de velours et d'un pantalon de drap. L'accusé Frances-

chi est vêtu d'un habit de drap noir. Ils sont d'une sta-

ture ordinaire, à l'exception de Milliani, qui n'était pas 

encore âgé de seize ans à l'époque du crime. Poggi porte 

une longue barbe noire, Murgi et Franceschi ont la barbe 

rousse. Leur maintien est ferme et assuré ; leur physio-

nomie, sans être empreinte de dureté, est sévère. 

Interrogés par M. le président des assises, ils répon-

dent tous avec assurance et facilité aux diverses ques-

tions qui leur sont adressées. Leur interrogatoire a duré 

presque toute une audience, après quoi on a procédé à 

l'audition de la veuve Bianchi. 
La veuve Bianchi est une femme de trente ans environ, 

d'une taille moyenne. Ses formes gracieuses, sa figure 

pâle, le long voile noir qui la couvre de la tête aux pieds, 

ses grands yeux qui brillent animés par la passion de la 

vengeance, tout concourt à donner à sa personne un as-

pect étrange et émouvant. A l'appel de son nom, elle s'é-

lance vers l'hémycicle, lançant vers les accusés un re-

gard, que ses traits animés par un mouvement convulsif, 

promènent successivement sur chacun d'eux. M™* Bian-

chi, dont les manières distinguées révèlent une éducation 

soignée, s'exprime en français avec un accent très cor-

rect ; mais l'extrême volubilité de son langage ne per-

met pas toujours de saisir chaque mot. Un vif débat ne 

tarde pas à s'engager entre elle et les accusés, et si 

les défenseurs prennent la parole, M"' Bianchi, dans son 

impatience fébrile, ne craint pas de leur imposer silence. 

Les égaras dus à son malheur ont fait tolérer cette inter-

vention iuutile dans les débats. Du reste, Mm * Bianchi 

persiste dans sa dépositipn précédente. Ellesoutientavoir 

vu les qu ttre accusés réunis au moment où Poggi aurait 

déchargé son pistolet sur son mari. A cette accusation 

si énergique, les accusés répondent : « Ce n'est pas une 

femme, c'est un démon sous les traits d'un ange. » 

Après que la déposition de M"" Bianchi est épuisée, M. 

le président procède à l'audition des femmes A'c ini et Fol-

lacci, conduites à l'audience au milieu des gendarmes, 

par suite de la condamnation à quatre années d'empri-

sonnement prononcée contre elles à une des audiences 

précédentes pour crime de faux témoignage C'est par les 

invectives les plus violentes contre M™' Bianchi que ces 

femmes commencent leur déposition. Elles déclarent mé-

riter la peine qui les a frappées pour s'être laissées su-

borner honteusement, et elles appellent la justice divine 

sur la tête de la dame Bianchi, qui, à ces accusations si 

souvent répétées, franchit d'un seul bond l'espace qui la 

sépare de la place des témoins, les saisit tour à tour d'une 

main convulsive pour les amener en face du Christ de-

vant lequel elles ont prêté serment de dire la vérité; 

mais, repoussée par les protestations les plus solennelles, 

les accusations les plus énergiques de subornation, M°" 

Bianchi discute successivement leur témoignage devant 

MM. les jurés, étonnés de voir tant d'intelligence et d'é-

nergie chez une femme que le malheur paraissait avoir 

accablée. 
L'accusé Poggi, dod la présence d'esprit n'est pas 

moins remarquable, répond avec non moins de précision 

et de facilité aux objections présentées par M me Bianchi, 

qui, en proie à la plus vive émotion, se retire en s'é-

criant : « Il est impo sible qu'une pauvre femme puisse 

répondre à la fois à tant d'avocats. » 

Les femmes Alcani et Follacci achèvent leur déposition, 

en persistant à déclarer qu'elles n'ont pas vu les accusés 

à Ajaccio dans la soirée du crime; que si elles ont déclaré 

d'abord le contraire, ce n'est que par suite des instiga-

tions de Mme Bianchi, et que leur rétractation a été dictée 

non par la peur, comme l'allègue l'accusation, mais par 

les remords de leur conscience. La jeune Alcani convient 

qu'elle avait averti Bianchi que des paysans semblaient 

le fixer d'une manière étrange, mais que ce faits'est passé 

quelques jours avant, et qu'au surplus elle ne connaissait 

pas ces paysans. 
On appelle ensuite le témoin Savelli , ce porteur de 

contraintes qui déclare avoir vu les quatre accusés sur la 

place publique d'Ajaccio quelques instans avant le crime. 

Ce témoin, qui paraît âgé de près de soixante ans, et 

qui est vêtu assez misérablement, s'avance à la barre en 

trébuchant. Aux réponses qu'il fait aux questions qui lui 

sont adressées, il est facile de voir que ce témoin est 

dans un état d'ivresse telle qu'il lui est impossible défaire 

une longue déposition. Cependant les défenseurs des ac-

cusés invoquant ce principe passé en proverbe : In vino 

veritas, demandent que le témoin soit admis à faire sa 

déposition, sauf à être appelé plus tard aux débats. Le té-

moin Savelli est en effet entendu, mais il tombe dans de 

telles contradictions, il y a dans sa mémoire une telle con-

fusion, qu'il est évident qu'il n'a p us le souvenir de ce 

qu'il a dit devant le magistrat instructeur. M. le président 

des assises lui adresse les plus vifs reproches sur ses ha-

bitudes d'ivrognerie, sur l'inconvenance de son attitude 

dans une affaire aussi grave, et le renvoie hors de la salle 

d'audience jusqu'à ce que les fumées du vin se soient dis-

sipées. 

Le témoin Savelli se retire en trébuchant plus que ja-

mais, au milieu de l'hilarité générale. L'audience est sus-

pendue et renvoyée au lendemain matin. 

A la reprise de l'audience, on appelle de nouveau le té-

moin Savelli, qui, après avoir demandé pardon à la Cour 

de s'être oublié au point de venir à l'audience en état d'i-

vresse, dépose, comme il l'avait fait à l'instruction, avoir 

vu les quatre accusés à Ajaccio le soir du crime. Confron-

té avec le témoin Ornano, que le jury avait acquitté, le 

jour précédent, de l'accusation de faux témoignage portée 

contre lui, Savelli répond qu'il est sûr de ne pas se trom-

per, que c'est bien le 11, c'est-à-dire le jour même de la 

mort de Bianchi, et non pas le lendemain 12, qu'il s'est 

rendu à Ajaccio etqu'ilavu les accusés. Cependant les 

témoins Grimaldi et Orsini, contre lesquels le ministère 

public n'a pris aucune réquisition, viennent confirmer le 

dire du témoin Ornano, en déclarant qu'ayant rencontré 

les témoins Ornano et Savelli qui venaient à Ajaccio et 

qui leur demandèrent ce qu'il y avait de nouveau en 

ville, ils apprirent auxdits Ornano et Savelli que la veille 

on avait assassiné le sieur Bianchi. Or, si deux des accu-

sés nient s'être trouvés à Ajaccio le jour du crime, tous 

conviennent qu'ils y étaient le lendemain. Après un long 

débat, ces témoins se retirent sans que l'on puisse dire 

encore de quel côté est la vérité. 

Après avoir entendu successivement tous les témoins 

de l'accusation, on procède à l'audition des témoins à dé-

charge qui sont on ne peut plus explicites sur l'alibi des 

accusés, et principalement sur l'alibi de l'accusé Poggi. 11 

résulte en effet de la déposition d'un sieur Comiti, expert 

public, que le jour du 11 octobre, il se trouvait à la Cro-

ciata, où il avait été appelé par Poggi pour expertiser une 

vigne qu'il devait donner en dot à sa sœur. Il îésulte en 

outre de la déposition de deux marins de la ville d'Ajac-

cio, que les accusés Poggi et Murgi se sont embarqués 

sur leur bateau le 12 au matin, et qu'ils sont arrivés à 

Ajaccio le même jour dans l'après-midi ; enfin plusieurs 

habitans de Frasseto, parmi lesquels le voltigeur corse 

Martini, qui se trouvait là de passage, affirment qu'ils ont 

passé la nuit du 11 octobre à côté ou en compagnie de 

l'icusé Poggi. Quant à Murgi, plusieurs agens de la force 

publique l'ont vu à la Crociala vers les neuf heures du 

matin, le 11 octobre, mais ils ne l'ont plus revu dans la 

journée. Quatre heures de marche séparent ces deux ha-

meaux de la ville d'Ajaccio. 

Les débats ont également établi que l'assassin de Bian-

chi était seul, puisqu'on l'a vu fuir aussitôt après l'explo-

sion, et que sur son passage on entendait crier : Arresla-

telo (arrêtez-le !). Cependant quelques témoins produits 

tardivement à l'instruction, mais tous ennemis des accu-

sés et étrangers à la ville, sont venus affirmer aux débats 

avoir reconlré les accusés dans la ville d'Ajaccio le jour 

du 1 1 octobre. . 

Nous passerons sous silence les incidens auxquels ont 

donné lieu ces débats irritans et passionnés. La lutte en-

tre l'8ccusation et la défense a été vivement soutenue de 

part et d'autre, et les émotions n'ont pas manqué pendant 

ces trois premiers jours d'audience. Enfin la liste des té-

moins étant épuisée, l'audience a été renvoyée au lende-

main pour entendre le réquisitoire du ministère public et 

la défense des avocats. 

A dix heures pr cises, la Cour entre en séance; un pu-

blic nombreux et choisi encombre toutes les places réser-

vées. Le village tout entier de Frasseto remplit le fond 

de la salle. Dès que le silence est rétabli, la parole est 

donnée à M. lesubs:itut du procureur-général. 

L'honorable organe du ministère public, après avoir re-
tracé avec une voix pleine d'émotion les malheurs qui affli-
gent la commune de Frasseto depuis de longues années, après 
avoir payé un tribut d'éloges au dévoùment de la veuve éplo-
rée de l'infortuné Félix Bianchi, a déclaré tout d'abord renon-
cer à l'accusation à l'égard d', l'accusé Franceschi que la da-
me Bianchi elle-même a innocenté en exprimant quelques 
dout s à son égard. Mais, discutant successivement les char-
ges qui pèsent sur les trois autres accusés, s'appuyant sur le 
témoignage de la veuve Bianchi, de Zanelli et autres, s'étayant 
aussi de la condamnation prononcée contre les femmes Alcani 
et Follacci, l'organe de l'accusation s'est efforcé de démonùer 
la culpabilité d 's trois accusés avec un accent de convictiou 
tel à dissiper les ténèb.'es qui n'ont cessé d'envelopper ce lâ-
che assassinat commis sur un houorab'e négociant au sein 
même du chef-lieu d'un département, sans que l'assassin ait 
pu êire arrêté immédiatement, sans qu'il se soit trouvé un 
seul témoin qui ait eu le courage de révéler le nom du coupa-
ble, tant est grande, d'après M. l'avocat-général, la terreur 
qu'inspireut les habitans de Frasseto. Dans c s nombreux té-
moignages à décharge, l'accusation ne voit que le triste spec-
tacle des intrigu-s les plus honteuses se révélant par le plus 
impudent faux témoignage qui se soit encore produit devant 
la justice. Faisant ensuite appel aux plus nobles seritimens 
des jurés, l'honorable organe du ministère public conclut en 
demandant contre les accusés une condamnation capitale dans 
l'intérêt de la Corse tout entière, qui attend avec anxiété un 
verdict qui doit inspirer une terreur salutaire à de vils as-
sassins, ou proclamer l'impunité des crimes les plus auda-
cieux. Ce brillant réquisitoire a captivé pendant trois heures 
l'attention de l'auditoire. 

M" Caraffa-Giordani et Bonelli ont pris tour à tour la pa-
role. Leur tâche était d'autant plus difficile, qu'ils parlaient 
devant un jury composé exclusivement d'habitans de la ville 
de Bastia, justement émus et affligés de l'audace avec la-
quelle les bandits d'en deçà des monts attentent à la vie 
des citoyens les plus paisibles; une fâcheuse prévention 
pesait donc sur tous les cliens, mais les habiles défenseurs 
ont pu faire diversion à ces sentimens, et réveiller au cœur 
des jurés d'autres impressions non moins vives. Ps ont rap-
pelé tous les horribles méfaits dont se sont rendus coupables 
les bandits Antoia, parens de feu Bianchi; ils ont énuméré 
les nombreuses victimes que les accusés comptent dans leurs 
familles, et qu'ils n'ont jamiis vengées ni par l'assassinat ni 
par le faux témoignage. Faudrait-il punir d'innocentes victi-
mes pour donner satisfaction à la société offensée? 

Arrivant aux charges de l'accusation, les avocats re-
prennent ainsi la défense des accusés. Il n'y a eu |qu'un seul 
assassin, tous les témoins, habitans de la ville d'Ajaccio, et 
que le hasard aamenés sur le lieu du crime au moment où 
l'assassinat a été commis, l'affirment; tout le monde l'a vu 
fuir, mais personne n'a pu le reconnaître à cause de l'obscu-
rité de la nuit ; donc, la déposition de la veuve Bianchi, qui 
prétend avoir vu les quatre accusés, ou au moins trois d'en-
tre eux, et les avoir reconnus, est fausse, comme l'était celle 
de la femme Alcani et de la femme Follacci. Si les accusés 
étaient coupables, ils ne se retrancheraient point derrière un 
alibi inutile, Murgi et Poggi avoueraient leur présence à A-
jaccio dans la journée du 11 octobre, comme l'avouent leurs 
prétendus complices Milliani et Franceschi. L'alibi des accu-
sés, prouvé jusqu'à la dernière évidence, démontre d'ailleurs 
leur innocence. S'ils s'étaient rendus à Ajaccio dans la jour-
née du 11, pour y assassiner Bianchi, se seraient-ils prome-
nés sur la place publique où les aurait rencontrés le témoin 
Savelli, puis voir ensuite leur présence dans une ville où ils 
sont connus par la plupart des habitans? Par quel hasard mi-
raculeux n'auraient-ils été rencontrés par aucune personne ! 
Et puis, quels font les témoins qui les accusent! La veuve 
Biauchiest animée par l'esprit d'une infernale vengeance. Elle 
avait d'abord déclaré qu'au moment de l'explosion, elle était 
dans l'intérieur de son magasin ; ce n'est qu'un mois après 
qu'elle a prétendu avoir vu et reconnu les accusés. Vaine-
ment a-t-elle essayé d'expliquer citte contradiction, en disant 
qu'avant de reconnaître les coupables, il fallait qu'ils fussent 
sous la main de la justice, car elle n'a parlé tout d'abord que 
d'un seul assassin, a que si ses soupçons se sont portés im-
médiatement sur les habitans de Frasseto, ce n'était làqu'une 
opinion générale, résultant de la longue inimitié qui existait 

entre Félix Bianchi et les habitans de Frasseto- Ma' 
sont si nombreux qu'il est imposstbe de sou'pconn CeS ennemis 
être l'assassin. Les défenseurs s'attachent ensuite '^Uel Pe«t 
la fausseté des témoins à charge ; quels sont ce * montret 
malheureuses créatures vivant des aumônes de ^XimT^

118 ■ Oe 
des ivrognes, véritable rebut de la société, et dont î anc "i 
tion ne s'est produite que plusieurs mois âpres l'a d*P°si-v 

Quantàla condamnation des femmes Alcani et FoM SSa - S ' nat -
rées coupables par le jury du crime de faux té i o]*^' décla-
veur des accusés, M* Giordani, l'un des défenseurs"88^ *n fa " 
plaidé pourelles„rappelle à MM. les jurés qu'il lui' t"' avai t 
dit par M. le président des assises d'alors, actuelle '"'«r-
de MM. les assesseurs, de donner connaissance à MIM"
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des dépositions écrites des nombreux témoins qui affi 
n'avoir vu qu'un seul assassin, tandis que l'unede ce!""/1' 8 ' 6 '11 

disait en avoir vu quatre, et l'autre deux ; que l
a
 reT m*s 

jury n'ayant pu être suffisamment éclairée à cause d'^'°n du 

ves apportées à la défense, la condamnation de ces'd etUra" 
moins ne saurait prouver que leur rétractation ne fût 
que si le jury était appelé à les juger de nouveau an"^6 * 
débats qui viennent d'avoir lieu, ces malheureuses fem ^ ' es 

raient facilement innocentées. Ausurplus, si ces deux r**8 •Se"" 
ont été flétris par une condamnation, l'accusation ne Ds 

donc se prévaloir de leur première déclaration. durait 

Si le faux témo ; gnage, ont dit les honoraires défen 
est une des plaies qui dévorent la Corse, chose pénible * 
peler, c'est qu'il se produit plus souvent à charge q * ra l" 
charge, et que si de nombreuses condamnations ont f& -
les faux témoins à décharge, on ne compte encore 
poursuite dirigée contre les faux témoins à charge. Est- Ucune 

ce que souvent les preuves manquent que l'on tolère 
témoignage à charge ? On serait tenté de le croire 

'e faux 

que le jury ne fera jamais, ce sera de se rendre contur'3 08 

ces assassinats judiciaires que repousse la morale ansV'7 
que l'intérêt bien enîendu du pays. Ce n'est pas pard'ï ' 

ce de 

condamnations que l'on peut civiliser un pays tel que la^r'^ 
se. L'expérience du passé vous le dit. Ce que nous demanH 
au jury, dit la défense en terminant, c'est de la justice d ; 
justice pour tout le monde, pour les habitans de Y™* 
comme pour les autres. sel° 

Les brillantes plaidoiries des défenseurs produisent s 

le jury et sur le public une profonde impression. Il
 p

U ^ 
onze heures du soir. ' 

M. le président Lacour, qui, dans le cours de cette Ion 

gue session, composée de trente-huit affaires, a donn' 

tant de preuves de son intelligence et de son impartialité 

a présenté un résumé remarquable de tous les moyens de 

l'accusation et de la défense. 

A minuit et un quart, le jury est entré dans la salle de 

ses délibérations, d'où il n'est sorti qu'une demi-heure 

après. 

Tous les accusés sont déclarés non coupables. 

Des applaudissemens frénétiques, des cris de joie écla-

tent dans le fond de la salle, et ne peuvent être réprimés 

par la force publique. On ramène les accusés; c'est alors 

seulement que le calme se rétablit. 

L'accusé Poggi se lève : Devant le Christ, dit-il en le-

vant les mains, devant les mânes de l'infortuné Bianchi 

je jure que je suis innocent; en nous acquittant, vous 

n'avez fait qu'un acte de justice, je le dis pour convaincre 

ceux qui pourraient en douter encore. 

Tous les autres accusés se lèvent à leur tour et protes-

tent également de leur innocence. 

M. le président prononce leur acquittement et ordonne 

leur mise en liberté. 

La foule s'écoule encore sous l'émotion de ces drama-

tiques débats. 

NOMINATION'3 JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

8 octobre 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du 4* arrondissement de Paris (Seine), M. Cha-
magne, juge de paix de Sceaux, en remplacement de M. An-
celle, décédé ; 

Juge de paix du canton de Sceaux, arrondissement de Paris 
(Seine), M. Bouîlanger, suppléant du juge de paix du 11' ar-
rondissement de Paris, en remplacement de M. Chamagne, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Coulommiers, arrondissement de 
ce nom (Seine-et-Marne), M. Mauger , juge de paix de Rozoy, 
en remplacement de M. Bossu, démissionnaire; 

Juge de paix du canton d'Argenteuil, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-el-Oise), M. Dufour, ancien notaire, en rempla-
cement de M. Dalkat, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du 3e arrondissement de Reims (Marne), M. 
Gros, juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Ueims, en remplacement de M. Mora; 

Juge de paix du canton de Courville, arrondissement de 
Chartres (Eure et-Loir), M. Lubin, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Chancerel, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Castries, arrondissement de Mont-
pellier (Hérault), M. Jules-Sébastien Brousse, propriétaire, en 

remplacement de M. Boissieux; 
Juge de paix du canton de Bourgogne, arrondissement de 

Ueims (Marne), M. Dalkat, juge de paix d'Argenteuil, eu rem 
placement de M. Hacquart ; 

Juge de paix du canton de Bozoy, arrondissement de Cou-
lommiers (Seine-et-Marne), M. Garnier, ancien juge de paiï, 
en remplacement de M. Mauger, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Chtvreuse, arrondissement de 
Rambouillet (Seine-et-Oise), M. de Liencourt , ancien juge de 
paix, en remplacement de M. Mancel, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Juge de paix du canton de Grasse, arrondissement de ce 

nom (Var), M. Charles-Joseph Hammel, avocat, en rempla-

cement de M. Amic-Gazan ; 
Juge de paix du canton de Bleneau, arrondissement de Jot-

gny (Yonne), M. Jacques-Louis Salmon, licencié en droit, an-

cieii notaire, en remplacement de M. Bazin ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Ribemont, arrondis-

sement de Saint Quentin (Aisne), M. Wall, propriétaire, en 
remp ! acement de M. Tiéfaine, appelé à d'autres fondions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Quentin, ar-
rondissement <!e ce nom (Aisne), M. Braconnier, avoue, ei 

remplacement de M. M nnechet, appelé à d'autres fonctions . 
Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Pardoux- -

Riviè.e, arrondissement de Nontron (Dordogne), M. 
Dubut, notaire, en remplacement de M. Martin, démisao 

Suppléant du juge de paix du canton de Coutras, arron 
sèment de Libourne (Gironde), M. Jean-Baptiste Deschamp-

notaire et maire, en remplacement de M. Rabion-Ratn 

non acceptant; v s_ 
Suppléant du juge de paix du canton d'Astaffort, *rroa

 el 
sèment d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Gabriel-Justin Oavarr , 

notaire, en remplacement de M. Dulong; . tT. 
Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Germain, 

rondissement de Versailles (Seine-et-Oise), M.Guy, a
 non 

maire, ancien suppléant, en remplacement de M. "etl > 

acceptant; nndis" 
Suppléant du jug? de paix du canton d'Ecouen, arr ^ 

sèment de Pontoise (Seine-et-Oise\ M. Nicolas-Octave r ^ 

licencié en droit, en remplacement de M. Bouchon, i 

ceptant. 

CHROPïIttUE 

PARIS, 9 OCTOBBE. 

Les membres de la Haute-Cour de justice 
IL Ie 

ijes memores ue la nauie-^oui uo j"~ v cass8-
président Bérenger et ses collègues de la Cour ^.
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On a annoncé prématurément que les piece 
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i Versailles dès la semaine dernière; 

^^ïatbq?^ ontété enlevées du Pa-
leme

" où eUes éta.ent déposées; leur emballage 

s la soirée d'hier, il s'est continue pen-
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bre dS A" encore chargées, ont été 

avec 

ces 

«oin dans des caisses disposées a cet effet, 
ont été chargées sur deux voitures de 
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û! attendaient dans l'une des cours du palais. 
qu

 .T.n n été conduite avec tant de discrétion, 
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= nar la vote de terre, sous l'escorte d'agens de 
ur5
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 nblique préposés à la garde et à la surveillance 

b ^JHi lesquelles n'ont dû arriver à Versailles que 

Toutes les caisses ont dû être déposées immé-

au greffe de la Haute-Cour de jus-

Jea pie 
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après jtttement 

noir à sept heures, un détachement de dragons 
1
 InVé vers la Conciergerie, et a escorté jusqu'au 
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 Versailles les voitures dans lesquelles 
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'\-Hient plusieurs détenus de l'affaire du 13 juin, et 

Vautres l'accusé Huber. 

l'Assemblée nationale recevra 

eudi j* 
Au nombre des nominations judiciaires que nous pu 

M le président de 

' ' jochain et les jeudis suivans. 

il en est une surtout qui sera accueil-

Palais avec une vive satisfaction : c'est celle de M. 

goulianger, avocat, nommé juge de paix 

biiont aujourd'hui 

lie au"' 
de paix du canton de 

Le caractère honorable de M. Boullanger et ses 

i ^ travaux comme jurisconsulte lui ont justement ac 

j'estime de la magistrature et du barreau. 

^.UM Fabrice Labrousse et Ferdinand Laloue, au-

 j'je Rome, ce drame qui a causé de si grands 

-nda les à la Porte-Saint-Martin, ont assigné M. Four-

' directeur de ce théâtre, devant le Tribunal de com-

lerce, en paiement de 20,000 fr. de dommages-intérêts 

Ils motivent cette demande sur ce qu'après l'interdiction 

rononcée par l'autorité, M. Fournier, dans le but d'uli-
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 les décors et les costumes de la pièce, leur aurait 

uroposé de refaire une autre pièce dont le rôle principal 

. -lit le pape Sixte-Quint ; qu'ayant accepté cette propo-

rtion, ils se seraient mis à f œuvre ; mais qu'ils auraient 

bientôt appris qu'au mépris de cette convention, M. Four-

mer aurait commandé la même pièce de Sixte-Quint à un 
autre auteur, M. Grangé. 

Le Tribunal, présidé par M. Grimoult, sur les observa 

lions de M' Lan, agréé de MM. Labrousse et Ferdinand 

Laloue, et de M* Peiitjean, agréé de M. Fournier, aren 

yé la cause, avant faire droit, devant M. Contat-Des 

fontaines, juge-commissaire à la liquidation judiciaire de 
M.Ferdinand Laloue. 

— Les nommés Aucharle, marchand de vins logeur, 

Chagneau, Lafitte, charpentiers, et Louis-Pierre, ouvrier, 

sonttradutts devant le Tribunal de police correctionnelle 

ion la prévention, les deux premiers, d'avoir été trouvés 

détenteurs de munitions de guerre : on leur impute en ou-

tre, conjointement avec les deux autres, de s'être rendus 

coupables de différens vols, commis lors du pillage du 

château des Tuileries, à l'époque de la Révolution de Fé-
trier. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions sévères de 

H. l'avocat de la République Marie, condamne Aucharle 

a deux mois de prison, 50 francs d'amende; Chagneau, 

Laliite et Louis-Pierre, chacun à trois mois de prison et 
jO francs d'amende. 

— Nous avons rapporté, dans le courant de la semaine 

dernière, les diverses circonstances de l'évasion du nom-

Cagniac de la prison militaire de la rue du Cherche-

li, dans laquelle il était détenu préventivement pour 

• mnssion ; nous avons annoncé en même temps qu'a-

vis de cette évasion avait été transmis à la préfecture de 

ptltoe, avec invitation de faire 1 echercher le fugitif. Le 

• . ayant donné des ordres en conséquence, le service 

6«relé s'est mis sur-le-champ en campagne, et il n'a 

— "dé à apprendre que Cagmac, dans le but de para-
lyser les démarches, était parvenu à établir une sorte de 

«titre-police qui lui servait en quelque sorte de garde-

u-corps. 11 avait trouvé, en effet, quelques amis com-

pila qui avaient consenti à l'accompagner dans toutes 

y fosses, et faisaient le guet, en dehors, chaque fois 

S il entrait dans une maison, afin de le prévenir dans le 
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 solidement fermée ; en pré-
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pour porter secours, mais il n'eut pas plutôt franchi le 

seuil qu'un énorme plairas, se détachant du plafond, tom-

ba sur lui et le blessa grièvement. Au même moment, 

pareil accident arrivait dans le magasin voisin ; une jeune 

personne qui s'y trouvait s mie, la demoiselle Cugnier, te-

cevaitsurlatête un lourd fragment ds débris qui lui faisait 
une blessure non moins grave. 

Au premier étage, dans l'appartement de M
ME

 de la 

Neuville, où avait éclaté l'explosion, la femme de cham-

bre de cette dame jetait des cris perçans provoqués par 

les douleurs atroces que lui faisaient éprouver les nom-

breuses et profondes brûlures qui lui couvraient la figu-

re ; elle se trouvait en quelque sorte enveloppée dans 

les flammes qui dévoraient les objets mobiliers, sans pou-

voir en sortir; fort heureusement, les sapeurs-pompiers 

des postes voisins, accourus en toute hâte, sont arrivés au 

bout de quelques instans,, l'ont mise en sûreté et sont bien-

tôt parvenus à éteindre l'incendie, qui a été limité, grâce à 

leur prompte intervention, aux rideaux des fenêtres, du 

lit et de quelques autres menus objets mobiliers. Quoi 

qu'il en soit, les dégâts occasionnés par ce sinistre ne 

laissent pas d'être considérables ; le plancher inférieur du 

piemier étage a été complètement ébranlé; les deux ma-

gasii s qui se trouvent au-dessous ont éprouvé de no'a-

bles dommages, tant par les dégradations des boiseries 

que par les avaries causées à un^ grande partie des mar-
chandises qui y étaient renfermées. 

Cet accident paraît avoir été occasionné par une fuite 

qui s'était fait jour dans la conduite à gaz de l'épicier, 

enclavée dans les plâtres selon l'ancien système; cette 

conduite se trouve sous un cabinet dépendant de l'appar-

tement de M" de la Neuville, etau commencement de la 

soirée, sa femme de chambre, la dame Lebœuf, contra-

riée de ressentir une odeur désagréable qui se répandait 

dans l'appartement, voulut le visiter en détail pour en 

découvrir la cause ; mais elle n'eut pas plutôt ouvert la 

porte que l'explosion éclata. On sait le reste. Nous noms 

bornerons à ajouter que les soins les plus empressés 

ont été prodigués aux trois victimes, et que tout fait es-

pérer que leurs blessures n'auront aucune gravité. 

DÉPARTEMF.NS. 

MEURTIIE.— Encore un accident causé par les armes 

à feu, et qui plonge une famille dans le deuil. Un sémi-

nariste de Senaide, Victor Rhodier, de Ville-sur-IUon, 

vient de mourir victime d'une étourderie de son frère. 

Ces deux enfans, partis à la campagne, se livraient aux 

plaisirs de la chasse. Ils étaient occupés à tirer des oi-

seaux, lorsque tout à coup une branche détend le fusil 

armé de l'un d'eux, le coup part, et celui qui marchait 

quelques pas en avanttombe atteint de huitoudix plombs. 

Plusieurs médecins sont accourus pour prodiguer leurs 

soins, mais inutilement; le jeune homme a succombé 

après neuf jours de douleurs, de souffrances horribles 

supportées avec une patience angélique, une résignation 
toute chrétienne. 

— TARN. — Un capitaine du 8" hussards, en remonte à 

Castres, s'est, la semaine dernière, précipité par la fe-

nêtre d'un troisième étage dans une des rues de cette 

ville. Un fatal hasard a voulu qu'au moment de sa chute, 

un pauvre paysan conduisant son âne se trouvât sous la 

fenêtre : il a été littéralement écrasé. D'un autre côté, le 

flanc de l'âne ayant été labouré par un des éperons de 

l'officier, l'animal se lança en avant avec une vitesse 

inouïe : un enfant qui se trouvait sur son passage, ren-

versé violemment sur le pavé, a été tué sur le coup. Le 

capitaine, dont la chute avait été amortie par la présence 

du malheureux cultivateur, a élé relevé sans connaissan-

ce et transporté à l'hôpital, où il a expiré quelques heu-
res après. 

Ce triple accident a causé dans la ville une douloureuse 

sensation. On ignore les causes qui ont déterminé le ca-

pitaine de hussards à un suicide si affreux par ses consé-
quences. 

ETRANGER. 

ROME , 28 septembre. — Des troupes de bandits appe-

lés Masnadieri, infestent les Etats-Pontificaux. Une de 

ces bandes a enlevé M. l'avocat Bofti, riche propriétaire, 

pendant qu'il se rendait à sa maison de campagne. 11 a été 

conduit dans un bois sur le territoire de San-Lorenzo, et 

on lui a imposé une rançon de 15,000 écus romains. 

La famille de M. Boffi n'ayant pu déposer au lieu indi-

qué cette somme exorbitante, cet infortuné jurisconsulte 

a été trouvé hier dans le même bois, assassiné de onze 
coups de poignard. 

Les vélttes romaines, qui ont remplacé les carabiniers, 

et un détachement d'Espagnols, poursuivent ces bandes 

sans pouvoir les atteindre. Ces bandits n'épargnent rien, 

pas même les récoltes, et le ministre du commerce a in-

vité les propriétaires à faire leurs vendanges le plus 

promptement possible, s'ils ne veulent point en perdre le 
produit. 

— ETATS-PONTIFICAUX (Bologne), 30 septembre. — Le 

Conseil de guerre séant à Bologne a condamné Francesco 

Minguzzi à quatre mois de prison pour avoir été trouvé 
porteur d'une arme prohibée. 

Trois mois de détention ont été infligés à Alfonso Pan-

zavolta, voiturier, pour injures verbales contre la force 
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armée ; quatre ans de travaux publics à son frère Lo-

renzo, ouvrier maçon, pour résistance à une sentinelle. 

Eugène Romani, surnommé Rabacco, syndic de la com-

mune de Saladeccio, s'était montré publiquement avec 

une écharpe aux trois couleurs italiennes, blanche, rou-

ge et verte. Le même Conseil de guerre l'a contraint à 

donner sa démission, et condamné en outre à un mois 
d'emprisonnement. 

Cinq bandits se sont introduits à main armée dans la 

maison de M. Corini, habitant du villaged'Alfonsino, dans 

l'intention d'y commettre des assassinats et des vols. La 

force armée étant arrivée à temps, trois de ces malfai-

teurs ont pris la fuite, un quatrième a été mortellement 

blessé. Le ciuquième, Joseph Baldiui, traduit immédia-

tement devant un Conseil de guerre, a été condamné à 
mort et fusillé. 
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VARIETES 

LA PLAIDOIRIE CHEZ LES ROMAINS. 

III. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7 et 8 octo-

bre.) 

DE LA 

saisiependant trente jours. Quintius s'opposa vivement à 

cette prétention en excipant de la nullité de la saisie. Le 

préteur renvoya les parties à plaider sur cette saisie, et 

Quintius fut constitué demandeur en nullité, quoiqu'il se 

bornât à opposer une exception et qu'il fût évidemment 

défendeur sur le fond. Gicéron, qui plaidait sa cause, se 

plaint énergiquement de cette situation faite à son client 

par l'injustice et l'iniquité du magistrat, prœtoris iniqui-

tate et injurià, qui a mieux aimé faire vider, contre l'u-

sage suivi par tous ses prédécesseurs, la question d'hon-

neur avant la question d'argent, cette dernière consti-
tuant d'ailleurs tout le litige. 

;
 Or, pourquoi cette vivacité dans les récriminations de 

l'avocat? Parce que, défendant la réputation, l'état poli-

tique d'un citoyen, il est forcé de parler le premier, parce 

que, chargé de la mission de détourner les traits dirigés 

contre lui, il sera forcé de l'entreprendre avant qu'aucun 

trait n'ait été lancé; parce que le moment accordé à l'ad-

versaire pour porter ses coups a été fixé de manière que 

tout pouvoir de les parer soit enlevé à sa victime; parce 

que s'il plaît à cet adversaire de jeter en avant quelque 

crime imaginaire, comme une flécha empoisonnée, il 

sera trop tard pour guérir la blessure qu'elle aura faite. 

H résulte évidemment de ce passage qu'une fois le plai-

doyer prononcé, le demandeur avait bouche close et que 

toute réplique lui était interdite. Il en était de même dans 

les causes publiques : accusabo, respondebis; testibus 
editis, ila mittam in consilium. 

On a cru voir une réplique dans les altercations ou dans 

les actions qui succédaient q uelquefois à une action précé-

dente : en fait, il y a du vrai dans cette assimilation ; mais 

un^examen attentif des mots et des choses nous fera voir 
qu'il ne faut pas en exagérer la portée. 

§ VIII. — DE L'LNTERROGAUON ET DE L'ALTERCATION. 

Contrairement à ce qui se pratique chez nous, les té-

moins n'étaient produits et entendus qu'après les plaidoi-

ries. Au moment de sa comparution, chaque témoin était 

interrogé, d'abord parla partie qui l'avait appelé, ensuite 

par la partie adverse : c'était là l'interrogatio, partie im- , 

portante du débat, à l'étude de laquelle l'avocat Domitius 

Afer avait consacré deux livres. Dans la plaidoirie, les 

témoins étaient attaqués ou défendus par des généralités, 

par des lieux communs tirés particulièrement des différen-

tes natures de preuves, et du plus ou moins de confiance 

qu'elles mériteut; dans l'interrogation, l'attaque ou la 

défense devenait plus personnelle et s'atiachait à la spé-

cialité de chaque fait, que l'accusateur avait la faculté 

d'exposer et de résumer avant la déposition : et quoi-

qu'elle ne dût pas dégénérer en plaidoirie, il arrivait sou-

vent qu'elle en prît les allures et les proportions. Ainsi, 

nous voyons que l'interrogation de Vatinius, appelé à dé-

poser dans le procès de Sextius, fut pour Cicéron le pré-

texte d'une véritable accusation contre le témoin, en mê-

me temps qu'une défense de l'avocat et des actes de sa 
vie politique. 

Après la déposition des témoins, s'ouvrait un nouveau 

déb,at auquel on donnait le nom d'aitercatio. L'alterca-

tion était une succession de plaidoiries courtes et inter-

rompues, procédant par forme de dialogue et consacrées 

à la discussion des preuves. Cette partie de la cause était 

regardée comme la plus délicate, en ce qu'elle exigeait 

beaucoup de finesse, de circonspection et de présence 

d'esprit. Le gain du procès dépendait souvent de la ma-

nière dont elle était traitée, et le juge y apportait une 

grande attention. Certains avocats, peu familiarisés avec 

le droit civil, mais qui plaidaient néanmoins les causes 

privées avec distinction, venaient échouer à l'altercation; 

aussi quelques-uns d'entre eux se faisaient assister par 

des jurisconsultes chargés de leur souffler des réponses. 

D'autres, voulant éviter l'espèce de honte qui résultait de 

cette assistance, affectaient de considérer l'altercation 

comme un accessoire peu digne de leur renommée, et en 

abandonnaient le soin à dr s confrères d'un rang subal-

terne, ou même à des praticiens de bas étage, pullatœ 

turbœ : d'où était né l'usage pour les plaideurs d'avoir 

deux avocats, l'un pour la plaidoirie continue, oratione 

continué, ou perpétué; l'autre pour les preuves, proba-

tionibus. Cela se pratiquait surtout dans les causes pri-

vées, ou les questions de droit se présentaient plus sou-
vent que dans les causes publiques. 

L'altercation dégénérait souvent en dispute violente, 

car elle piêlait aux apostrophes directes, aux démentis 

et aux personnalités de toute espèce : dans ces momens 

de lutte acharnée, où l'on voyait les adversaires frapper 

de la pointe, mucrone pugnari, le juge pouvait interpo-

ser son autorité, soit d office, soit sur la réquisition des 
parties. 

L'interrogation et l'altercation ne venant qu'en dernier 

lieu, on comprend combien une réplique, prononcée im-

médiatement après la plaidoirie proprement dite, eût été 

inutile. Les argumens que l'avocat avait omis de faire va-

loir dans sa première discussion, quelquefois à dessein et 

pour tendre un piège, les objections qu'il pouvait opposer 

à son adversaire, trouvaient tout naturellement leur place 

dans ces colloques sans cesse renouvelés, et dont la du-

rée dépendait uniquement de l'appréciation du magistrat 

ou du juge qui le remplaçait. L'altercation, par la con-

tradiction qu'elle suscitait, se prêtait merveilleusement à 

cette argumentation de détail que le discours d'apparat 

ne peut guère comporter ; la plaidoirie était pour le pu-

blic, dans l'intérêt de l'avocat ; l'altercation était pour la 

cause, dans l'intérêt du client ; et telle était son impor-

tance, que Quintilien l'appelle un combat décisif, pugnam 

decretoriam. On peut donc dire avec raison que si l'inter-

rogation et l'altercation ne constituaient pas une réplique 

proprement dite, elles pouvaient en tenir lieu. Mais il ne 

faut pas perdre de vue que l'interrogation n'était possible 

que dans les causes où une enquête devait être laite, et 

que tout porte à penser que l'altercation dépendait de la 
même condition. 

Néron, probablement en vue d'affaiblir la puissance 

des avocats, supprima la plaidoirie continue, et ordonna 

que tou es les causes se discutei aient en manière d'aller-

cation, c'est-à-dire au fur et à mesure de chaque question 

et sur chacune de ces questions en particulier. Cette in-

novation ne fut pas maintenue par ses successeurs. 

§ VII. — DE LA RÉPLIQUE. 

La réplique proprement dite ne fut admise à Rome ni 

comme droit, ni comme usage. Nous en trouvons la 

preuve, du moins pour les matières civiles, dans le pro-

cès de P. Quintius. Névius se prétendait créancier de 

Quintius; en l'absence de ce dernier, Névius le traduisit 

devant le préteur, prit défaut contre lui, obtint l'envoi en 

possession de ses biens et en poursuivit la vente publi-

que. Quintius, de retour à Rome, fut de nouveau assigné 

par son créancier aux lins d'avoir à fournir caution de la 

somme dont il pourrait être ultérieurement déclaré débi-

teur, car telle était la charge imposée à celui dont les 

biens, aux termes de l'édit, étaient restés frappés de 

§ IX. — DE L'AMPLIATION ET DE LA COMPÉREXDINATION. 

A une époque qu'il serait difficile de préciser, l'usage 

s'était introduit, dans les Tribunaux préposés aujugement 

des contestations privées, de ne pas toujours prononcer 

sur la première plaidoirie. Lorsque le procès présentait 

des obscurités et laissait matière au doute, les juges dé-

claraient qu'ils n'étaient pas suffisamment éclairés, et 

l'affaire était renvoyée à un plus ample informé : ce ren-

voi se nommait amplialio. Cette mesure de prudence 

était particulièrement usilée dans les cas graves, ceux où 

l'honneur des parties pouvait se trouver compromis; par 

exemple, les contestations nées d'un dol allégué en ma-

tière de tutelle, de société, de mandai, de fidéicommis, 

d'interdit restituloire. Les recuperatores pouvaient y avoir 
recours. 

L'amplialion pouvait avoir lieu également dans les cau-

ses publiques ou criminelles, et Cicéron, tout en rendant 

justice à la sagesse de cette coulume (consuetudine) , 

blâme néanmoins l'application abusive qui en était faite 

dans des affaires qui, à raison de leur gravité et des in-

térêts qu'elles compromettaient, semblaient exiger une 

prompte solution. , .. •. 
La faculté ampliandi était-elle absolue ? S appliqoait-

elle à toutes les matières et à toutes les juridictions .' On 

l'ignore. Ce que l'on sait de plus positif à cet égard, c est 

qu'elle fut expressément autorisée, en 652, par la loi 

Aiilia, depecuniis repetundis. 

Aux termes de cette loi, les accusés deconcussion pou-

vaient être, comme par le passé, acquittés ou condamnés 

sur une plaidoirie unique; mais les juges, s'ils ne se ré-

putaient pas suffisamment éclairés, pouvaient provoquer 

un plus ample informé. 

Voici comment on arrivait à ce résultat. Après les plai-

doyers respectifs, après l'interrogatoire des témoins, après 

l'altercation sur les preuves orales et littérales, toutes 

choses qui constituaient Yactio dans son sens le plus lar-

ge, une tablette était remise à chacun des juges, sur la-

quelle il inscrivait ou un A {absolvo), ou un C [condemno), 

ou les deux lettres NL {non Uquet). Si le juge avait écrit 

non Uquet, « la chose ne me paraît pas claire, » l'ampha-

tion avait lieu de plein droit, et le préteur ou le juge de 

l'instruction était tenu de la prononcer. 

Pour que l'ampliation fût ordonnée, suffisait-il qu elle 

fût demandée par un seul juge, ou fallait-il que par suite 

des non Uquet la majorité absolue ne fût acquise ni pour 

l'acquittement, ni pour la condamnation? Il est peu pro-

bable qu'un seul non Uquet eût le pouvoir d'entraîner 

l'ampliation ; car, eu égard à l'état de corruption où était 

descendu l'ordre judiciaire dans les derniers temps de la 

république, aucune condamnation n'eût élé possible. Mais 

on sait, à n'en pas douter, que l'ajournement avait lieu 

lorsque les voix étant égales pour l'acquittement et la 

condamnation, d'autres voix se déclaraient pour le plus 

ample informé. Dans le procès dirigé contre Oppianicus, 

la condamnation tint à une voix, et Cicéron reprocha à 

Fidiculanius Falcula, l'un des juges, qui, prétendait-il, 

n'avait pas assisté à tous les débats, d'avoir mieux aimé 

condamner qu'absoudre, lorsqu'il dépendait de lui de 

déterminer l'ampliation en déclarant sibi non Uquere. 

Lorsque l'ampliation était prononcée, la cause, après 

un délai de quelques jours, d'un seul jour quelquefois, 

était reportée devant les mêmes juges. Les témoins pou-

vaient sans doute être entendus de nouveau, mais ordi-

nairement les dépositions entendues dans la première ac-

tion étaient rappelées de mémoire ou à l'aide des notes 

tenues par le notarius. Il n'était pas indispensable que la 

cause lût replaidée par le même avocat. 

L'ampliation donnait lieu à une secunda actio; et com-

me il n'ét-iit pas prescrit aux juges de statuer définitive-

ment après la deuxième plaidoirie, on ne tarda pas à voir 

des tertia actio, des quarta actio. S'il faut en croire 

Valère Maxime, il y en eut sept dans le procès intenté 

par Scipion Emilien contre Cotta. Un tel état de choses 

était évidemment abusif; ces ajournemens répétés, en 

éternisant les procès, facilitaient la corruption, émous-

saient outre mesure la vivacité des impressions, lassaient 

les accusateurs et amenaient presque toujours l'impunité. 

C. Servilius Glaucia y mit ordre vers 654. La loi Servi-

lia, de pecuniis repetundis, abolit l'ampliation en ma-

tière de concussions, et la remplaça par la compérendi-
nation. 

La comperendinatio était le renvoi au surlendemain, 

d'une cause déjà plaidée, pour être plaidée une seconde 
fois, bis ut causa dicatur. 

Elle différait de l'ampliation en deux points essentiels. 

Celle-ci était facultative et dépendait de l'appréciation du 

juge; celle-là était instituée par la loi et obligatoire; l'une 

pouvait être indéfiniment réitérée, l'autre ne devait avoir 
lieu qu'une fois. 

Il est un troisième point de dissemblance sur lequel les 

érudits ne sont pas d'accord. Dans la secunda actio de 

l'ampliation, qui n'était que la réitération de l'action pré-

cédente, l'accusateur parlait le premier et l'accusé le der-

nier : le pseudo-Asconius, intervertissant les rôles, pré-

tend que dans la secunda actio de la compérendination, la 

parole était donnée en premier lieu à l'accusé, et en se-

cond lieu à l'accusateur. Cette opinion, embrassée sans 

examen par plusieurs auteurs, notamment par Sigonius, 

Rosinus et Heineccius, est combattue par Ferratius et par 

M.Laboulaye, qui s'étonne qu'une pareille erreur ait pu 

se maintenir si longtemps. En effet, le texte équivoque 

de Cicéron, sur lequel repose cette fausse interprétation, 

est contredit par une foule de passages du même auteur, 

desquels il résulte qu'il n'était pas dérogé dans la secon-

de action au principe de justice qui veut que l'accusé ait 
la parole le dernier. 

Sauf les deux différences que nous venons de signaler, 

il existait une très grande analogie entre l'ampliation et 

la compérendination, qui ne fut, en réalité, qu'une tran-

saction entre deux facultés discrétionnaires du juge, celle 

de juger sur la première plaidoirie, et celle de ne juger 

qu'après un nombre illimité de plaidoiries. Dans un cas 

comme dans l'autre, des témoins nouveaux pouvaient 

être entendus; et bien que la seconde action, dans la 

compérendination, dût s'ouvrir le troisième jour après la 

clôture de la première, il y a lieu de croire que ce délai lé-
gal n'était pas rigoureusement observé. 

Les avocats regardaient la compérendination comme 

une espèce de superfétation très fatigante, et ils avaient 

recours à des biais pour s'en affranchu-. Quelquefois ils 

ne prenaient la parole que pour la forjpe dans la premiè-

re action et se bornaient à faire entendre leurs témoins, 

en sorte qu'il n'y avait lieu en réalité qu'aux plaidoiries 

de la compérendination. Dans d'autres circonstances, la 

plaidoirie de l'accusateur était restreinte à l'exposé des 

faits généraux ou à de simples considérations sur l'en-

semble du procès : c'est le parti que prit Cicéron dans 

l'affaire de Verrès, pour déjouer les moyens dilatoires sur 

lesquels ce dernier fondait l'espérance d'un acquittement. 

Hortensius s'en plaignit vivement, prétendant que c'était 

opprimer un accusé que de ne pas plaider contre lui, par-

ce que le silence de l'accusateur le privait en définitive 
du bénéfice de la compérendination. 

11 ne faut pas oublier que, suivant toutes les probabi-

lités, la compérendination n'était admise que dans les 

procès de pecuniis repetundis, et que toutes les autres 

matières rentraient dans la règle de l'ampliation facul-
tative. 

§ X. — PLUSIEURS AVOCATS POUR LA MÊME CAUSE. 

Lorsque la profession d'avocat n'existait pas, lorsque 
les intérêts d'un accusé étaient défendus par ses parens, 

ses amis, son patron, dont le concours au forum dans un 

but lormait Yadvocatio, on comprend que la plaidoirie 

encore a l'état d'enfance, manquât d'unité et que plu-

sieurs personnes fussent appelées à y prendre part • c'est 

ainsi que Virginie comparut devant le décemvir Appius 

cum mgenti advocatione. Mais lorsquel'artde l'éloquen-

ce eut lait des progrès, lorsque les jurisconsultes eurent 

créé la science du droit, lorsque enfin le barreau te fut 

constitue, la famille naturelle ou politique dut faire place 

al homme spécial, imt.eà la connaissance des formules, 

aux ambages de la procédure, à la lactique de l'audience 

a 1 avocat L usage s'établit donc décharger une seule 
personne de la défense d'un intérêt uniquf, et cet usage 

se maintint longtemps. Deux causes tendirent à le faire 
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 nombre des cliens étant devenu la mesu-

re du crédit du patron, et le nombre des patrons unega-

rantie de protection pour le client, le même procès, en 

vue de ce double intérêt, fut confié au zèle de plusieurs 

avocats. D autre part, le talent oratoire ayant été poussé 
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jusqu'à ses plus extrêmes limites, l'art étant parvenu à 

décomposer la plaidoirie en parties distinctes soumises à 

des règles spéciales et déterminées, il arriva qu'un ora-

teur sa fit plus particulièrement remarquer daus telle ou 

telle de ces pai ties suivant la nature de ses études, de 

son caractère, dn son tempérament, de ses aptitudes : 

dès 1 >rs on espéra plus de perfection dans les détails par 

la division du travail, assimilant ainsi les opérations de 

l'esprit aux ouvrages de la main. Cicéron excellait dans 

le pathétique : on le chargea de la péroraison, taudis q le 

la discussion fut confiée à la méthode et à U netteté 

d'Horten-ius Qtniitilien nous apprend qu'il avait ordinai-

rement la miss; n d'exposer les faits; vers le même temps, 

un cettaià Albulins Silus avait la vogue, comme Cicéron, 

pour la péroraison. 
Lorsque le procès comportait plusieurs chefs, quelque-

fois chacun de ces chefs était confié à un avocat ; sou-

vent la cause était plaidée en son entier ou dans ses par-

ti s principales par plusieurs orateurs qui se succédaient, 

D ins ces conditions diverses, Cicéron défendit P. Sex-

tius avec H6rteùsiu8 et plusieurs autres membres du bar-

reau. Il défendit également Célius avec Crassus, Corné-

lius Balbus avec Pommée et Crassus, Flaccus avec Hor 

tensius, qui lui était adjoint dans un grand nombie de 

causes, lt fut lui-même assisté de Calidius dans son pro-

cès pnur le rétablissement de sa maison. Scaurus eut six 

avocats: Cicéron, H œtensius, M. Marcellus, P. Clodius
; 

Caiidius et Messala. On vit leur nombre s'élever jusqu'à 

douze dans la même affaire et pour la même partie. 
Cicéron n'approuvait pas cet usage, qu'il déclarait con 

traire aux anciennes institutions du barreau, veteri ins-

tïtuto. Il en résultait, en effet, de graves inconvénients; 

les avocats n'assistaient pas toujours au plaidoyer de 

leurs confrères ; de là, des quiproquos, des contradic 

tions et des redites aussi nuisibles au client, que com-

promettaos pour la dignité de l'art. 
Le même usage subsistait encore du temps de Pline, 

mais le nombre des avocats que chaque partie se choisis-

sait était beaucoup m >ins considérable. Il paraît qu'une 

loi portée sous Auguste réduis t le maximum à trois. 

§ XL COMMENT LES PLAIDOIRIES ETAIENT RECUEILLIES. 

Il existait auprès des Tribunaux des teneurs de notes, 

notarii , chargés de constater les riin s des parties et les 

déclarations des témoins. Les notarii étaient de vérita-

bles sténographes employant une écriture figurée pour 

abréger les signes ordinaires du discours. Martial nous 

atteste leur extrême h >bileté. 
Ils se chargeaient également de recueillir les plai-

doyer, sans doute lorsque les avocats leur promettaient 

une rétribution. Le. plaidoyer d'H irtensius pour Messala 

fut n produit mol pour mot à l'audience. Mais les ora-

teurs étaient trop soigneux de leur réputation pour avoir 

recours à ce procède en vue d'une pubhcaiion immédiate; 

s'ils en usaient, ce n'était que pour se procurer le cane-

vas de leur discussion et pour conserver le souvenir des 

incidens, car, en général, leurs plaidoyers n'étaient écrits 

qu'après avoir été prononcés. 

Tous les discours de Cicéron qui nous sont parvenus 

ont élé revus et corrigés avec le plus grand soin. Il parait 

cependant qu'Asconius et Quintilien av.ient lu le petit 

plaidoyer, oraliuncula, présenté eu réalité pour la dé-

fense de Mslon. On sait qu'il ne ressemblait en rien à 

celui qui fut rédigé plus tard, ce qui fit dire à Mtlon, 

lorsqu'il reçut ce dernier dans le lieu de ton exil : 0 Cicé-

ron, si tu avais ainsi parlé, je ne mangerais pas de si 

bon poisson à Marseille! 
Nous savons également que le plaidoyer pour Flaccus 

n'est pas tel que les juges l'entendirent. Macrobe attri-

bue l'acquittement de l'accusé, convaincu des concus-

sions les plus manifestes, à l'à-propos d'un bon mot que 

l'orateur crut devoir supprimer plus lard en rédigeant 

son discours. 
Les avocats mettaient, au surplus, une sorte de co-

quetterie à conserver à leurs plaidoyers revus, modifiés, 

changes, tontes les allures de l'improvisation, comme 

s'ils avaient eu en vue de tromper la postérité. Cicéron 

en offre un exemp'e assez singulier, par cela seul qu'il se 

puise dans un discours qui ne fut pas même prononcé. 

[A rat ur d t dans une de ses Verrines : « Un artisan... 

quel est son nom ?... Vous me soufflez fort à propos, oui, 

c'est Polyclète qu'on le nomme. >< Nous devons êire 

moins étonnés de rencontrer tant de perfection dans les 

discours des anciens, lorsque nous voyons avec quel 

soin extrême ils les polissaient. Cicéron retouchait en-

core les siens dans sa vieillesse. Pline nous dit que son 

intention était de se livrer à une révision de ce genre, 

et cependant ses plaidoyers avaient déjà passé par 

l'épreuve de plus eurs lectures faites dans des cercles 

d'amis. 

GllELLET-DuMAZEAU, 

Conseiller à la Cour d'appel de Riom. 

OBEMISr» u m COTÉS IT^^ 

AD COMVTAÎTT. 
10 COMPTAS?. Hier. M . a 

Saint - Germain. . —~-l 
Venait! r. âroit* 207 50 2(7 '0 3 

— rive gaucho — - Ml 7S Ij 
Pari» i Orfe*n». 127 735 — H 
Parif I RoueB... 520 **5 -
V.ourm in Havr* 2,5 — 215 — 1 
•vu-;;':- t 211 215 - il 
;tra«b. i BU*... 100 — 11 25 il 
Ocltent a Vierion 2» 7 iO 290 — [ 
loulos. » Amies) — —  1 

Orl. i Bordeaux 
! Chemin <Jij ScM 

Mont à Tr<„ „. 

?»"• i SVaifc.. 
TCUTI S autel 
Part» i Ljoa . 
Bord i Cette. . 

ï L7011 J ATÎJ. . 

H* 50 
425 — 

315 ~ 

2»2 50 

il, ,, 

117 u 

&.<.-.•'?- -* tt« iruft» **■ 9 Octobre t H *it. 
AXS OOHWAm. 

Joui»». Quatre-Canaux . . . 
"ne Vttiiie>-Moni *ttn6..,., 
Naplea 5 0|0, c. Roth 

» "•> i« > 8t»l *cm»i« 
Espagne. Trois 010 1847 

SI. Ull 

— — IS4S 
— — 1 )41 

— Banque iSa*.... 
amprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 

Dilo 1849 
T on d 'Autriche 

!tnq 0/0. joui»», do M sept. 
Quatre »/20/«, J. du 22 iepi., 

Quatre 0/4, j. du n »ept. . 
îroia o /o. ). du %i juin 
:;nq ■ ■■ "Of i »4S) 

Sont ao Trèaor 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligation! dp U VMe 
obi. Emo. 25 million» 
Obi. de la Seine 

itaae hypothécaire 
Quatre Canaux 

18 — 
77 50 
69 
55 85 

5317 50 

IH« — 

1135 — 
1087 50 

88 — 
78 — 
34 1|2 

195 -
960 — 

1080 — 

n» courus-;. 

> 9/0 courant. 
f 0/0, emprunt t»4î, Go courent. 
s 0/0, fin courant 
Miple», fin cr.ur»nt 
f o/o belge 
i 0/0 belge 

r>t«c6d. 1 mm Mo» a-

elOlur». { Saut. lu». .. 

•7 40 88 10 87 78 88 05  _ 
55 30 55 85 55 45 55 80 

L'huile de foie de morue naturelle se veridr^^^^ 
tin, 3G, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition6 ar 

— CONCERTS DU CAMNO-PAGANINI (salle d'hiver.)—* • 
merer. di, à huit heures du soir, grand concert H^
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entendra Mayer dans la Mere Michel aux Ita'iens L |'"e! °n 

phonie burlesque si désopilante ; l'Enclume chuïu 

par les enfans d-; Paris ; M™"Danterny, Alla'rd-lt|j
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ea et Gosora. Prix d'entre: 1 fr,; billets de t'am'll n" 
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SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui, mercredi 10 

grande fête dansante Tout le Paris éiégant s'est rlo- CK; to')re , 
dez-vousà la salle Sainte-Cécile pour y voir 1 P

S
 or/I"6 rpl)-

tés de la tombola qui sera tirée à la grande fè e de v* ?'Ki " 
procltain, par un comédien populaire, l'enfant gâté a, ,re li 

Le prix, pour aujour 1 nui, est de 2 francs par cavalier 'C ' 

SPECTACLES DU 10 OCTOBRE 
OrêBA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Demoiselles rie S.;», n 
O PÉRA-COMIQIE. — 3a">Kyr. 

OnÉos. — Evelyne, la Farnesina. 
T HÉATRE-HISTOBIQUE. — La Guerre des Femmes. 

VAUDEVILLE. — Pas de Feu, 1 Î Poltron, Riche d 'ainour 

VARIÉTÉS. — La Rue de l'H >mme-Arrne, le Petit-Pierre 
G YMNASE. — Les Représentant, Brutus. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — L Etournean, un Tigre. 

PORTE-SAINT-MARTW. — Le Livre noir, l'Etoile du Marin 

Ventes immobilières. 

AU&UKOa SES OHXEES. 

Paris PARTIES DE BOIS 

dépendant du 

DOMAINE DE L4 FERTÉ-YIDAME. 
VENTE DES BIENS DE LA MAISON D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 
criées de la Seine, le mercredi 21 novembre 1Ï49, 

deux heures de relevée, 
De prieurs PARTIES DE BOIS dépendant du 

domaine de La Ferté-Vidante, 

En six lots, composés : 

Lots. Dénomination. 

1" Du bois de Nantilly, situé 
canton d'Anet, arrondis-
sement de Dreux (Eure-
et-Loir), en taillis sous 

futaies 
%' Du grand bois d'O, situé 

canton deBrezolles, ar-
rondissement de Dreux, 
en taillis sous futaies, 
aménagés a 23 ans . . . 

Contenance. Mise i prix 

h. a. c. 

2b 46 20 

48 67 7 

fr. 

6,500 

30,000 

Du bois de la Rue, situé 
canton de Brezolles, ar-
rondissement de Dreux, 
en taillis sous futaies, 
aménagés à 25 ans . . . 

Du bois de la Poutellière, 
situé canton de la Ferté-
Vidame, arrondissement 
de Dreux, en taillis sous 
futaies , aménagés à 25 
ans 

' Du petit bois d'O, situé 
canton de Senonehes, ar 
rondissement de Dreux, 
en taillis sous futaies, 
aménagés à 25 ans. 

! Du bois des Landes, situé 
commune de la Ville-aux-
Nor.ains, canton de Se 
nonches, arrondissement 
de Dreux, en taillis sous 
futaies, aménagés à 25 

ans 

61 57 i 54,000 

15 16 16 

42 72 » 

133 83 » 

3° A M' Dsntend, notaire, rue Basse-du-Rem-
part, 52 ; 

4° A l'administration des biens et affaires de 
la maison d'Orléans, ci-devant rue Saint-Honoré, 
216, actuellement rue de Varennes-St-Germain, 
25. 2 

12,000 

27,000 

95,000 

S'adresser, sur les lieux, à M. BOURDON, in-
specteur de la forêt de la Ferté-Vidame ; 

Et aux différens gardes des localités; 
El à Paris : 
I e A M c DEN0RMAND1E, avoué poursuivant, rue 

du Senlier, 14 ; 
2° A M e Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3 ; 

PA-' FOBÊT DES ASDELYS. 
VENTE DES BIENS DE EA MAISON D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 
criées de la Seine, le mercredi 28 novembre 1849, 
deux heures de relevée, 

De la FORÊT DES ANDELYS, située sur diver-
ses communes des Andelys, département de l'Eu-
re, en quatre lots et sans réunion. 

Savoir : 
Le 1" lot, composé du bois de Falangère et 

Csstenay, en taillis sous futaits, aménagea 30 ans, 
De la contenance de 586 h. 89 a. 16 c 
Sur la mise à prix de : 800,000 f. 
Le 2e lot, composé du bois du Chêne 

Enguerrand et Mare-Pierreuse, ea tail-
lis sous futaies, aménagés à 25 an», 

De la contenance de 288 h. 37 a. 27 c. 
Sur la mise à prix de : 280,000 
Le 3e lot, composé du bois de la Hau-

Gaillard et Rouge-Pommier, en taillis 
sous futaies, aménagés à 20 ans, 

Da la contenance de 307 h. 86 a. 93 c. 

230,000 

160,000 

Sur la mise à prix de : 
Et le 4e lot, composé du bois de 

Vingt-Acres et Fosse-Cnbot, en taillis 
sous futaies, aménagés à 20 ans, 

De la contenance de 328 h. 69 a. 67 c. 
Sur la mise à prix de : 
S'adresser pour les renseignemens : 
Sur les lieux, à M. CORNUAU, inspecteur à 

Vernon, et aux gardes des localités; 
Et à Paris : 
1° A M' DENORMANDIE, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2" A M' Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3 ; 
3° A M* Dentend, notaire, rue Bassse-du Rem-

part, 52 ; 
4° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, ci-devant rue St-H moré, 216, 
actuillement rue de Varennes-St-Gerniain, 25. 2 

L'ÉCOLE Pi^PARATOIRE , 
Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-
que , auteur du Guide de Vaspirant à l'école de 
Saint Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 
des élèves dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 
trouve un sergent à l'Ecole Polytechnique. Les cours 
préparatoires ouvriront le 8 oct <bre. Demander 
ie prospectus impasse St-Dominique-d'Enfer, 4. 

(2880) 

vinaigre d'hygiène et de toi-
tiiUiEiH, lette compose des parf

un 5 
les plus suaves. — Prix du flacon, 1 f

r
. grj 

à Paris, rue Vivienne, 57, près le boulevard ~ 

(2921)' 

LEIIEOP LÀROZE *^T^-
veux, rétablit la digestion, guérit la constipation 

l'hystérie, les malad.es nerveuses, inflatnmaioires' 
gastrites, gaslralgi s, t>brége les convalescences' 
Prix du flacon : 3 fr. D -pôtdans chaque ville. LA-

ROZE , ph., 26, rue Nve-des-Petits-Champs, à P
ir

is 
(29 H) 

SÏROP 

ANTI- GOUTTEUX DE BOUBÉE, 

Connu par ses succès contre la goulie et les 
rhumatismes. — S'adresser directement pour la 
province et l'étranger, à M. BOUBÉE , rue l)au-
phine, 38, au 1"; et pour Paris, au dépôt, à la 
pharmacie, même maison. '■>% 

LA CONSTIPATION Srqrtfèa 
par les bonbons ratr«û hissans d.-. DUVIGNM ,-ans 
Paide de lavumens ni d'autres médicafnen». — i 
Paris, rue Richelieu, 66;—-à Lyon, VEliNKL—a 
Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur h Cuirs. 

PATE PECTORALE ET SIROP CALMANT 

DE THBIDÀCE AU LICHEN. 
Pharmacie ADRSEX PETIT » rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. et 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie en province. 2855) 

40 F .L'ACC0UCBBSBST .TL»9J0URS 

ET AU-DESSUS. 

Consultations tous les jours pour les Maladies 
des femmes, par M™* 

V. MESSAGER , 
Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'accouchement, 

4 , place de l'Oratot re-cIu-lLouvre , 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

APPARTEMENS ET CHAMBRES A TOUS PRIX. 

'AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLEE A PABIS, 
CITïi: n'ORi/K.i\N , boulevard St-Denis, 18. 
JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 e. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 
à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
ruBfes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-
vrir pour la commodité des voyageurs, des omnibus poul-
ies chemins de 1er et des voilures de remise. 

Maladies secrètes. 

GUEBISON PBOMPTE, RADICALE ET PEU COCTECSE 

par le traitement du Docteur 

CT ALBERT 
| Médecin de la Faculté de Paria, maître en phanmrfe. 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Parif, pro-

fesseur de médecine et de botanique, boiwri de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Mont orgueil, il. 
Consultations gratuites. 

IITEMEKT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.)A 

l.es AWMOttCIîr, RÊCIaAMKS et AVIS DIVERS à insérer dans 1* GAZETTE DKS TRI181LVAUX sont reçus au Bureau du «tournai. 

NN0NCE 
A10KC1S-AFFICHES ET ANGLAISES, JUSTIFICATION DE 5 COLONNES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL. 

LES ANNONCES-AFFICHES SONT COMPTEES SUR LE CAS ACTEBE DE CINQ POINTS ET LES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR. LIGNE 

D'une à quatre Annonces en un mois 50*c. la ligne. J Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce- I RECLAMES. . . . i fr. 50 c. la H»?ne -

De cinq à neuf — — 40 — affiche de 150 lignes. 30 c. la ligne. | FAITS DIVERS. . * 2 fr. 50 c.
 d

° 

ILes insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Expropriations, Placemens d'hypothèques et 
•Tugesnens, sont comptées indistinctement à t fr. la ligne. 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'aimée 1S40, dans les PETITES-AFFICHES , la «AKETTE DES TBIBUNAUX et EB BBOIT. 

Ventes mobilières. 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de JI= JACQUIX, huissier, rue 
des Bbns-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le -vendredi 12 octobre 1849. 
consistant en tables , chaises, fau-

teuils, armoires, etc. Au compt. (194) 

«OCÏBTBy. 

D'uu acte sous seings privés, fait tri-
ple à Paris, te 25 «eplembre 1849, du-
mect enregistré, 

Il appert : 
Que, t» M. Philippe ROEHRIG, an-

cien brasseur, u> meuraut à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 29 ; 2° M. Sébas-
tien RICHARD, ancien igréé, demeu-
rant à Paris, rue Saint Fiacre, t"; 30 

et Mme Marie- Geneviève-Amélina de 
FALANSIER, veuve de M. Louis Jo-
seph-Armand Dupuy, rentière, demeu 
rantà Sablonville, rue du Marché, 3; 

ont créé entre eax une société en par-
ticipation d une invenlion ayant pour 
objet la fabrication d'une levure de 
bière factice d'un emploi journalier 
dans la boulangerie, la pâtisserie, la 
distillerie et la brasserie de toute es-
pèce de bière; que la raison sociale 
sera RICHARD et Ce ; que le siège so-

ial esi établi à Pari» , rue du Pelit-St-

Pierre-Amelot, 2 ; que cette société 
sera connue sous le titre de Brasserie 
et levure brevetée; que cette société 
est formée pour toute la durée du bre-
vet obtenu pour cette invention ; que 
tous tes achats devront se faire au 
comptant ; que les billets à ordre, let-
tres de change, traités, marchés et au-
tres transactions dans l'intérêt de la 
société, dans le cas où ils seraient ju-
gés nécessaires, seront signés par les 
trois associés, à peine de rester pour 
le compte de celui qui les aurait faits 
ou souscrits, et remplis de ses propres 
deniers. 

Pour extrait: 
RICHARD et C«. (906) 

Suivant acte sous seings privés, en 
date du 29 septembre 1849, enregistré, 

Une société en nom collectir, ayant 
pour objet la fabrication ou apprèi des 
plumes à écrire, a élé formée pour un 
an sept mois et cinq jours, à partir du 
25 août »S49, pour finir le 31 mars 
1851, entre M. Rémy TESTOT, apprê-
teur de plumes à écrire, demeurant à 
Paris, rue Michel le Comte, 36, et M 
Edoaard-Antoine PATOUT, commis-né-
gociant, demeurant aussi i Paris, rue 
et hôtel du Cygne. 

La société a pour raison sociale TES-
TOT et PATOUT ; son siège est à Paris, 
rue Michel-le- Comte, 36. la signature 
sociale et l'administration appartien-
nent indistinctement aux deux associés 
Le sieur Teslol a apporlè l5,coo fr., 
représentés par l'actif de la maison de 
commerce personnelle, et le sieur Pa-
toul 6,000 fr. espèces. Quant au fonds, 

à l'hachalandage, droit au bail et au 
mobilier industriel, ils sont la propriété 
exclusive du sieur Testot. 

TKSTOT, PATOLT (907) 

D'un jugement rendu contradictoi-
rement par le Tribunal de commerce 
de la Seine, en date du 25 septembre 
1849, enregistré, 

Entre M.Elias MARTIN, demeurant 
à Paris, rue Lonis-le-Granâ, 28, et 1° 
M. Joseph ANDRIEU, ancien négociant, 
demeurant à Paris, run Neuve-St-Au-
gustin, 17, 2» et M. Edmond FOUL-
Ql'IER, ancien négociant, demeurant à 
Paris, rue Louis-le-Grand, 23, 

Il appert : 
Qus la société de fait qui a existé 

entre les susnommés a élé déclarée 
nulle et de nul effet, et pour la liqui-
dation de la société a renvoyé les par-
ties devant arbitres-juges. (908) 

nuiMii ni mmn. 

tiQUIDATXONE JUDIClAIh**. 

D< xs «oQl iMt) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont :r.. • û if rrndrt au TribuiU' 

de commttct dt Paris, salie dr.t assern 

Mitt iti criaitùeTt, SUS. lu créan-
ciers • 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN (Louis-Paul), md 
de vins, rue du Pont-de la-Réforme, 
24, le 17 oclobre à 3 heures [N" 744 du 

It.J. 

Du sieur LEGUË (Auguste), épicier, 
à Batignolles, le 16 octobre i 3 heu-
res [H* 7 77 du gr.]; 

DusieurMOU.MER fili (Henri-Fran-
çois-Matburin\ anc. négociant, rue de 
Choiseul, to, le 15 octobre à 2 heures 
l|2 [■• 695 du gr.]; 

P<iur Hrt procédé, saus la présidence 

if Jïï le juf̂ e-commissairt, aux vérifi-

cation ît affirmation ie leurs créances t 

NOTA . Il est néceisaire que le» créan-
cier» convoqué» pour le» vériâcalion 
et affirmation de leur» eréancea remet-
tent préalablement leur» titre» i MM, 
lea ivndic». 

CONVOCATION* 0E CaéiNCiâRii. 

-îpn(Bj»^.»^i et te vtnttre Tribunal 

i; eos»H7Mr«* ie Pcrit, entie in cisem 

Uiu i*' foitt&t, JKJf. Its irVtmi'irt 

S0MINAT1ONS DU SYNDICS. 

Du sieur JOURDAIN (Alexandre 
Pierre , commiss. eu charbons, à La 
Petite-villelle, le i7 octobre i 9 heu 
res [N» 9082 du gr.]; 

Du sieur ROMAGNESI (Réué-Joseph), 
sculpteur, rup Larayelte, 27, le 16 oc 
lobre à n heures [N« 9083 uu gr.]; 

Pour assister à l'assemblée ians la-

quelle M. U juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

HOTA . Le» tien-porteur» d'effet» ou 
endosîemen» de ce» faillite» n'étant pa» 
connu», «ont prié» de remettre au 
greffe leur» adresse», afin d'être oon-
voquèi pour leaastemblàe» aubiéauen-
tec. 

MM. les créanciers du sieur MARTIN, 
décédé, anc. mdde vin», rue de Choi-
seul, n. 6, sont invités à se rendre le 
13 octobre à 3 h., au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N9 
8980 du gr.]; 

VERIFICATIONS ST AFFIRMATIONS. 

Du sieur NOURY (Antoine), peintre 
en bàtimeus, rue de La Harpe, 85, le 
16 octobre à n heure» [N» 9057 du 
gr.l; 

Du sieur CLARE (Honoré), horlo-
ger, à Issy, Grando Rue, 28, lo 17 oc-
tobres 9 heures [N» 9021 du gr.]; 

Pour être procédé, sous Us présidence 

ie 5f. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

SOÏ A U e»! nécewalre que le» erétn 
eler» convoqué» pour le» vérification 
et affirmation de leur» créance» remet-
tent préalablement leur» titre» i MM 

le» aycdlc». 

CONCORDATS. 

Du sieur JOB (Louis), limonadier, 
rue de la Verrerie, 42, le 16 octobre à 

heures (N» 9H6 du gr.); 

De dame veuve ROCI1ETEAU, mde 
devins, rue du Petit-Musc, 28, le 16 
octobre à 3 heures [N° 8965 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion qus sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne lera admit quele» créan-
cier» reconnut. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LOUBAT, épi-
cier, rue Sainle - Opportune , n. 7, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 15 oclobre à u heures, 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine,salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et à 1 affirmation do leurs dites créan-
ces. [N» 7u45 du gr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du l« oct. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite lacessaliondepaiemensdusieiT 
CHAUSSON (Félix- Joseph;, ent. da 

maçonnerie, r. de Lancry, 1 bis; déclare 
ce dernier non affranchi de la qualifi-
cation de failli et des incapacités y 
attachées [N« 330 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du i« oct. 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
Henri CONRAD dit Horace MEYER, an-
cien directeur des théâtres de la Gailè 
et du Cirque-National, ne recevra pa» 
la qualification do faillite et n'entraî-
nera pas les incapacités y attachées [K° 
5» du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, du 24 sept. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
CHATEL jeune, fab. de bronzes, rue 
des Trois-Pavillons, 18, nerecevra pas 
la qualification de faillite et n'entraî-
nera pas let incapacités y attachées 

[M» 325 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
séant à Saulieu, arrondissement de 
Semur, département de la Côte d'Or, 
du 17 septembre 1849, lequel fixe dé-
finitivement au 30 août 1847 l'époque 
de la cessation de paiemens du sieur 
Louis Armand RIGOLEY, anc. négo-

ciant à Monlbard. 
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A8SUTSLBBS D* 10 OCTOBRE IMS. 

NEUF HEURES : .llosny fils, md de vins-
traiteur, »ynd. — Millet, fab. de 
bronzes, id. — Besseau, nég-, vérif 
— Laporte, mercier, id, — Lerlou, 
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M.Mouley, 40 ans, 

Enregistré à Paris, le 

fteçu un franc dix centimes. 

Octobre 1849, IMPRIMERIE -DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature • 

le Maire du 1" tvronà^ 


